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us rappelons à nos abonnés que la sup-

■esùon dit journal est toujours faite dans les 

\*ois jàurs qui suivent l'expiration des abon-

nement . 

pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvelîeniensi soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Défaut de motifs; conclusions subsidiaires; 

gestion d'affaires; cession; nullité. — Navigation flu-

viale; abordage; dommage; quasi-délit; compétence des 

Tribunaux de commerce. — Donation; dettes du dona-

teur; dol et fraude. — Enquête; faits articulés; préci-

sion; mention dans le dispositif du jugement. — Cour 

de cassation (ch. cjy.j. Bulletin : Arrêt; défaut de mo-

tifs; pourvoi en cassation; recevabilité; consignation d'a-

mende; acquiescement. — Partage d'ascendant; action 

en nullité ou rescision; Cour de renvoi; dépens. — Cour 

d'appel de Paris (1" ch.) : Adjudication sur surenchère; 

intérêts du prix dus du jour de l'entrée en jouissance 

du premier acquéreur; changement de jurisprudence. 

— Tribunal civil de la Seine (1" ch.). 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises des Bouches-du-

Rhône : Assassinat; condamnation à mort. — I" Con-

seil de guerre de Paris : Assassinat; voies de fait sur 

un supérieur par un sapeur du génie. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 14 juillet. 

BÉrXVJT DE MOTIFS. — CONCLUSIONS SUBS1DIA1BES. — GESTION 

D'AFFAIRES. — CESSION. —NULLITÉ. 

I. Un arrêt qui, après de longs motifs sur les conclusions 

principales et subsidiaires d'une partie, déclare qu'au moyen 

des raisons qu'il leur oppose, il est suffisamment répondu à 

toutes ses prétentions, contient par cela même des motifs, dans 

le sens de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810; il ne reste qu'à 

examiner s'ils sont juridiques et à les apprécier au fond. 

II. Les conclusions subsidiaires dont il s'agit ci-dessus et 

qui tendaient au remboursement d'une somme que lu partie 

concluante prétendait avoir payée pour sou adversaire, com-

me negotiorum geslor (art. 1375, C. Nap.), ont été légitime-

ment repoùssées par le motif que la prétention de cette partie 

prenant sa source dans l'exercice des droits d'un tiers, ce tiers 

étant reconnu sans droit, son ayant cause ne pouvait en avoir 
plus que lui. 

III. L'acte dans lequel cette même partie puisait subsidiai-

rement sa qualilé de cessionnaire d'un tiers a dû être déclaré 

sans effet, lorsqu'il a été constaté qu'd était unilatéral, et ne 

contenait renonciation d'aucun prix. Ne pouvant valoir, ni 

comme vente, ni comme cession, il était également sans effet 

comme donation, puisqu'il n'avait pas été fait dans la forme 

spéciale aux donations. Une telle décision uniquement fondée 

sur l'interprétation d'un acte échappe à la censure de la Cour 
de cassation. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur les 

concl. conf. de M. l'av. gén. Chegaray,plaidant 41
e
 Paul Fabre, 

du pourvoi du sieur Dulac et consorts. 

NAVIGATION FLUVIALE. — ABORDAGE. — DOMMAGE. — QUASI -DÉLIT. 

— COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX DE COMMERCE. 

L'action en dommages et intérêts intentée par un négociant 

contre un négociant, pour réparation d'un préjudice résidtant 

duu fait d'abordage debateaux estde la compétence du Tribunal 

de commerce, lorsque l'abordage a eu L'eu en cours de navi-

gation fluviale, et lorsque les bateaux chargés de marchandises 

voyageaient dans l'intérêt commercial de leurs propriétaires 

respectifs. La compétence des Tribunaux de commerce n'est 
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Admission, en ce sens, au rapport de M. le conseiller Lc-

oux de Bretagne et sur les conclusions conformes de U. l'a-

ocat-genéra! Chegaray, plaidant M» Labordôre, du pourvoi de 
w Compagnie des Gondoli 

repoussé, alors surtout que l'arrêt interve nu sur son appel a 

corrigé l'irrégularité du jugement de première instance, en 

insérant, dans son dispositif, les faits admis eu preuve. Il 

est vrai que l'irrégularité du jugement de première instance 

n'a pas été réparée en appel par voit: d'inlirmai ion, mais seu-

lement par voie de correction ; il n'y avait pas lieu à infirma-

tion, lorsqu'il n'y avait point appel de chef. La Cour d'appel 

n'avait à faire que ce qu'elle a Fait, se conformer à la prescrip-

tion do l'art. 255 et désintéresser, par là, la partie quant à 
l'irrégularité commise en première instance. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les 

conclusions conformes de M. l'uvocat-général Chegaray ; plai-

dant, M* Maulde. ( Rejet du pourvoi du sieur de Bouffi ■ 
guac.) 

DONATION 

constaté, d'une part, qu'au 

jugement par défaut était e 

COUR DE CASSATION (ch. civile). . 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 14 juillet. 

ARRÊT. — DÉFAUT DE MOTIFS. — POURVOI EN CASSATION. — 

RECEVABILITÉ. — CONSIGNATION D'AMENDE. — ACQUIESCE-

MENT. -

Lorsqu'un?, partie a conclu, en cours d'instance, à la nul-

lité d'un testament pour cause de captation et pour défaut de 

date, l'arrêt, motivé seulement sur la question de capt<itio;> 

et qui ne s'explique pas sur celle du défaut de date, doit en-

courir la cassation comme violant l'article 7 de la loi du 
20 avril 1810. 

Il suffit à plusieurs parties, formant conjointement un pour-

voi en cassation contre le même arrêt, de consigner une seule 

amende, alors que toutes ces paities ont intérêt à l'annula-

tion de l'arrêt, mais encore que celte annulation ne doive pas 

produire le même effet à l'égard de toutes. 

Arrêt, rendu au rapport de M. le conseiller Grandet, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

Nicias Gaillard, qui casse, au prolit de certaines parties, un 

arrêt rendu, le 10 août 1849, par la Cour d'appel de Paris, et 

qui déclare le pourvoi non recevable à l'égard de plusieurs 

autres parties, par le motif qu'il y a eu acquiescement de .leur 

part. (Consorts d'Aage contre Damoye. Plaidants, M
es
 Bosviel 

et Paignon.) 

PARTAGE D'ASCENDANT. — ACTION EN NULLITÉ OU RESCISION. — 

COUR DE RENVOI. — DÉPENS. 

Les ascendants ont, de leur vivant, l'entière disposition de 

leurs biens, et les partages ou libéralités qu'ils fout à leurs en-

fants ne peuvent être attaqués par ceux-ci qu'après le décès 

des ascendants. (Art. 1073, 1076, 1077, 1079, 826 et 832 du Code 
Napoléon.) 

Celui qui a obtenu la cassation d'un arrêt ne peut pas être 

condamné par la Cour de renvoi aux frais faits devant la Cour 

de cassation et aux frais de l'arrêt cassé. (Articles 1351 duCode 

Napoléon e! 130 du Çode de procédure civile.) 

L'annulation de l'arrêt de la Cour de renvoi doit être pro-

noncée sans qu'il y ait lieu de s'arrêter aux offres faites par le 

défendeur à la cassation au demandeur «des trait; mis à tort à 

la charge de ce dernier par ladite Cour de renvoi, lorsque, 

d'une part, ces offres ne portent que sur les frais faits devant 

la Cour de cassation, sans comprendre ceux de l'arrêt cassé, 

et que, d'autre part, elles sont subordonnées au désistement 
du pourvoi. 

Cassation, mais seulement en ce qui concerne les dépens, 

d'un arrêt rendu, le 8 avril 1850, par la Cour d'appel de Pa-
ris (chambres réunies). 

M. le conse lier Gillon, rapporteur; M. Nicias-Gaillard, pre-

mier avocat-général. (Gladieux contre Dezaux ; plaidants, M'
s 

Ripaultet Paul Fabre). 

COUR D'APPEL DE PARIS (3
e
 ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 1" juillet. 

ADJUDICATAIRE SUR SURENCHÈRE. INTÉRÊTS DU PRIX DUS 

DU JOUR DE L'ENTRÉE EN JOUISSANCE DU PREMIER ACQUÉ-

REUR. CHANGEMENT DE JURISPRUDENCE. 

de la dame Viardot, l'adjudicataire devait entrer en jouissance 

pour la perception des loyers, à partir du premier jour du 

terme qui suivait l'adjudication; 

» Que, suivant l'art. 4, l'adjudicataire devait payer les in-

térêts de son prix à compter de la même époque ; que, suivant 

l'art, 1", il ne pouvait prétendre à aucune diminution du 

prix ni indemnité contre les vendeurs pour réparations, curage 
do puits puisant ou de fosses d'aisances ; 

» Atlendu que, suivant l'art. 5, l'adjudicataire devait tenir 

compte en sus, et sans diminution de son prix, aux différents 

locataires des loyers par eux payés d'avance et déclarés au 

cahier des charges, et que par le même article il a été déclaré 

que le sieur Lejeune, un des locataires, avaitpayé au vendeur 

375 fr., imposés sur les derniers six mois de sa jouissance ; 

'< Attendu qu'il résulte de ces stipulations que la veuve Le-

coaite est entrée en jouissance pour la perception des fruits à 

compter du 1" avril 1850, premier jour du terme qui a suivi 

l'adjudication au profit de la dame Viardot, et qu'elle doit les 

intérêts, de son prix à compter du même jour; 

« Que-.c'est donc avec raison que le règlement provisoire a 

employé et distribué les intérêts de son prix à compter dudit 
jour 1" avril 1850; 

« Attendu qu'il résulte des mêmes stipulations que la veuve 

Lecomten'a droit à aucune diminn'ion sur son prix, ni pour 

vidange de fosse, ni pour les loyers payés d'avance par Le-
jeune; 

« Parlées motifs, le Tribunal déclare la veuve Lecomtemal 

fondée daasea contestation et ses concl usions; 

« Maintient le règlement provisoire à son égard. » 

a vapeur sur la Saône. 

DETTES DU DONATEUR. — DOL ET FRAUDE. 

Les
 donataires, en vertu d'une donation qui les chargeait de 

P yer les dettes du donateur alors existantes, ont été receva-

is, ue leur chef et en qualité de tiers, pour faire annuler, à 

ur égard, comme titres frauduleux, des lettres de change 

usentes par ce dernier antérieurement à la donation, ainsi' 
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 rapport de M. le conseiller Silvestre et sur 

de M. l'avocat-général Chegaray. 

(Rejet du pourvoi du sieur Villerette.) 
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FAITS ARTICULÉS. — PRÉCISION. — MENTION 

LE DISPOSITIF DU JUGEMENT. 
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L'adjudicataire sur surenchère doit les intérêts de son prix 

du jour de l'entrée en jouissance de l'acquéreur surenchéri, 

sauf il se faire tenir compte par celui-ci des fruits par lui 
perçus. 

M
e
 Rodrigue, avocat de la veuve Lecomte, expose que cette 

dame s'est rendue adjudicataire, suivant jugement de l'au-

dience des saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

en date du 29 août 1850, d'une maison à Paris, par suite d'une 

surenchère du dixième sur le prix, moyennant lequel ladite 

maison avait été adjugée, à l'audience des criées du 6 mars 

précédent, à la dame Garcia épouse Viardot. 

Qu'aux ternies du cahier des charges l'adjudicataire devait 

entrer en jouissance à partir du premier jour du terme qui 

suivrait l'adjudication ; que la veuve Lecomte qui s'était ren-

due adjudicataire le 29 août 1850, n'était en réalité entrée en 

jouissance que le 1
er
 octobre suivant, premier jour du terme 

qui avait suivi son adjudication; que cependant le juge-com-

missaire avait Fait courir les intérêts du prix à compter du 

1
er

 avril précédent, jour auquel le premier adjudicataire était 

outré eu jouissance; que la dame veuve Lecomte avait contesté 

le règlement provisoire et demandé : 1° que les intérêts ne 

fussent mis à sa charge qu'à compter du i" octobre 1850, jour 

de son entrée en jouissance eflèctive ; 2° et à ce que déduction 

fut faite sur son prix des frais de vidange de la fosse d'aisance 

par elle payés le 5 septembre 1850, antérieurement à son en-

trée en jouissance, lesquels, à son égard, devaient être consi-

dérés comme frais conservatoires et d'administration; que sa 

demande avait été rejetée et le règlement provisoire maintenu 

par un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que la dame veuve Lecomte s'est rendue adjudi-

cataire de la maison dont le prix est en distribution, suivant 

jugement de l'audience dessaisies immobilières de ce Tribu-

nal en date du 29 août 1850, par suite d'une surenchère du 

dixième sur le prix, moyennant lequel ladite maison avait été 

adjugée à l'audience des criées du 6 mars précédent à la dame 
Garcia, Femme Viardot; 

u Attendu qu'en cas de vente sur surenchère, l'art. 2187 du 

Code civil prescrit que cette revente aura lieu suivant les For-

mes établies pour les expropriations forcées; que, suivant 

l'art. 690 du Code de procédure civile, le poursuivant une 

vente par suite de saisie immobilière dépose au greffe un 

cahier des charges contenant entre autres la désignation de 

l'immeuble, les conditions de la vente et une mise à prix de 

la part du poursuivant; 

» Attendu qu'en cas de surenchère sur aliénation volon-

taire, l'art. 837 du même Code dispose que, dans le délai 

prescrit, l'acte d'aliénation est déposé au greffe et tient lieu 

de minute d'enchère, et que le prix porté dans l'acte et le 

montant de la surenchère tiennent lieu d'enchères ; 

» Attendu qu'il résulte de la combinaison de ces articles, 

que c'est dans le premier acte d'aliénation qu'il faut cher-

cher les conditions de la vente; que, suivant l'art. 3 du cahier 

des charges sur lequel est intervenu l'adjudication au prolit 

Après la lecture de ce jugement, M' Rodrigue abordé la dis-

cussion : il soutient qu'en principe l'acquéreur ou l'adjudica-

taire n'est tenu des intérêts de son prix que du jour de son 

entrée en jouissance ; la raison en est que les intérêts sont la 

représentation des fruits (Code Napoléon, art. 1652) ; or, au-

cune disposition, au titre de la surenchère, ne déroge à ce 

principe de droit commun ; loin de là, l'art. 2188 du Code Na-

poléon, au nombre des restitutions à faire par l'adjudicataire 

sur surenchère à l'acquéreur surenchéri, ne comprend pas les 

intérêts du prix de ce dernier. Pourquoi cela, par deux rai-

sons : la première, que l'acquéreur n'est dépossédé que par le 

jugement d'adjudication sur surenchère, que jusque-là il reste 

propriétaire, qu'il Fait les Fruits siens, et qu'il suit, jusqu'à 

cette époque, les intérêts de son prix, qui ne sont que la re-

présentation de ses Fruits; la seconde, q .e l'adjudicataire, par 

suite de surenchère n'ayant droit aux revenus qu'à partir du 

jour de son adjudication, ne peut être astreint à restituer des 

intérêts dont il ne recevrait pas la compensation. 

Les articles 2187 du Code Napoléon, 690 et 837 du Code de 

procédure cités par les premiers juges sont sans influence 

pour la décision de la question : qu'importe, en effet, que les 

enchères s'ouvrent sur le cahier des charges ou sur le contrat 

de la première acquisition, et que le prix de cette acquisition 

réuni au dixième offert en sus, forme la mise à prix de la 

surenchère; qu'importe même que la seconde adjudication ait 

lieu aux mêmes charges et conditions ; tout cela Fera-l-il que 

l'adjudicataire sur surenchère soit réellement entré eu jouis-

sance avant son adjudication, condition sans laquelle cepen-

dant il ne saurait être tenu des intérêts de son prix. Ce ne se-

rait que par une monstrueuse fiction qu'il serait considéré 

comme étant aux lieu et place du premier acquéreur, et teuu 

des intérêts de son prix à partir de la même époque que ce 
dernier. 

Comment! un an, plusieurs années peuvent s'écouler entre 

la première vente et la surenchère, car le droit de surenchère 

ne s'ouvre qu'après les notilications du contrat, et l'on vou-

drait que l'adjudic -taire fut tenu des intérêts de son prix, aug-

menté d'un dixième au moins, à partir du jour où le 

premier acquéreur était teuu des intérêts du sien, c'est-à-dire 

depuis un an, deux ans, trois ans peut-être avant son entrée 

en jouissance ? Mais, qu'on y prenne garde, outre que ce serait 

une souveraine injustice, ce serait paralyser l'exercice du 

droit de surenchère d'ailleurs si favorable aux yeux de la loi, 

et auquel des charges assez onéreuses sont déjà attachées 

sans y en ajouter une nouvelle, qui ne reposerait, répetons-le, 

que sur une fiction qui, par son étrangeté, devrait au moins 

avoir été écrite dans la loi pour pouvoir être appliquée. Mais 

la loi ne l'a pas voulu, parce qu'elle se serait suicidée elle-
même. 

On s'est demandé pour qui périrait la chose vendue du pre-

mier ou du second acquéreur, si elle venait à être détruite 

dans l'intervalle entre la surenchère et le jugement d'adju-

dication, et les auteurs, M. Grenier notammontet la iurîsjiru-

dence ont répondu qu'elle périrait pè'ùr le premier acquéreur, 

parce qu'il eu serait encore propriétaire, et que la dépossession 

ne datait pas du jour de la surenchère, mais seulement du 

jour de l'adjudication. Or, quelle conséquence à tirer delà, si 

ce n'est celle-ci, que l'adjudicataire par suite de surenchère 

ne devient propriétaire, lui, que du jour de son adjudication, 

et qu'il ne doit les intérêts de son prix que du jour de son en-

trée en jouissance, conformément à l'art. 1652 du Code Na-
poléon. 

Au surplus la question n'est pas nouvelle ; elle a été jugée 
dans le sens que je sollicite par un arrêt de la Cour de Riom 

du 19 janvier 1820, par un arrêt de rejet de la Cour de cassa-

tion du 14 août 1833, par un arrêt de cetteChambre même du 

15 juillet 1837 et le 3 août 1844 par un autre errêt de la Cour 

de Paris. Grenier dans son traité des hypothèques se range à 
la même doctrine. 

M" Templier, avocat des héritiers Cirardot, créanciers ins-

crits, soutenait le bien jugé de la sentence des premiers ju-

ges. Suivant lui, les raisons de décider ne sont ni dans l'ar-

ticle 1652, ni dans l'article 2188 du Code Napoléon, mais elles 

se puisent dans l'esprit et les conséquences de l'article 2185 

du même code. Cet article consacre le droit de surenchère et 

détermine les formes et le délai de son exercice. Or, à quelle 

condition ? à la condition de se soumettre à porter ou faire 

porter le prix à un dixième en sus de celui qui aura été sti-

pulé dans le contrat ou déclaré par le nouveau propriétaire. 

La surenchère n'est donc point une nouvelle poursuite de 

vente, c'est la mise aux enchères d'un immeuble vendu de gré 

à gré ou la remise aux enchères d'un immeuble adjugé en 

justice, moyennant le prix de la première vente ou de la pre-

mière adjudication, augmenté d'un dixième; c'est la substi-

tution d'un nouvel acquéreur au premier; cela est si vrai, 

qu'on ne dresse pas un nouveau cahier de charges, mais que 

les enchères s'ouvrent sur le premier cahier de charges 

(Code Napoléon, art. 2187, et Code de procédure, art. 690) ou 

s'il s'agit d'une aliénation volontaire sur le contrat de vente 

déposé au greffe, lequel tient lieu de minute d'enchère, et que 

la'mise à prix se composo du prix delà première aqjudica-

tion ou vente et du dixième en sus. (Code de procédure, art. 

837.) Si donc la surenchère n'est que la substitution d'un se-

cond acquéreur au premier, aux mêmes charges et conditions, 

à la seule différence d'une augmentation du prix d'un dixiè-

me, l'entrée eu jouissance doit être la même que celle primi-
tivement fixée. 

Il doit d'ailleurs en être ainsi au point de vue de l'acqué-

reur surenchéri et des créanciers inscrits. Au point de vue 

de l'acquéreur surenchéri, supposez un immeuble vendu 

100,000 fr., une enchère faite trois ans après lu vente, l'ac-

quéreur devrait trois années des intérêts de son prix, soit 

15,000 fr.; or, il est de notoriété que depuis bien des années 

les immeubles ne produisent pas 5 p. 100; mais pour rendre 

l'argumentation plus sensible, supposez un terrain d'un rap-

port de 500 f. vendu 100,000 f., cela n'est pas une hyperbole et 

cela s'est vu, voilà un acquéreur surenchéri qui, dans le .>ys-

lètrie de l'appelant, devrait 15,000 fr. d'intérêts, taudis qu'il 

n'aurait retiré que 1,500 fr. du terrain par lui acquis, et 

dont il serait dépossédé; n'y aurait-il pas la, pour me servir 

d'une expression de mon adversaire, une souveraine injustice, 

et si mon système tendait, suivant lui, à paralyser le droit de 

surenchère, le sien n'aurait-il pas un bien plus grave incon-

vénient, celui d'apporter une grave entrave aux ventes des 
immeubles en général. 

Mais il y a mieux, c'est que l'acquéreur surenchéri ne doit 

pas les intérêts de son prix, par la raison bien simple que les 

intérêts ne sont que l'accessoire du prix; or, par l'eiiet de la 

surenchère, il nedoit plus son prix, donc il n'en doit pas les 

intérêts. Il ne doit que la restitution des fruits, et nous ver-

rons tout à l'heure à qui il la doit. 

Nous vouloes examiner auparavant la question de l'entrée 

en jouissance au point de vue des créanciers inscrits: à leur 

égard, il y a eu vente, notification du contrat, le prix et les 

intérêts du prix leur est du, du jour stipulé au contrai primi-

tif, cela est incontestable; il y a eu offre de leur payer le prix 

et les intérêts, il y a eu engagement pris, contrat formé; mais 

les intérêts de quel prix? ce sont évidemment les intérêts du 

prix qu'a produit la surenchère, car, quant au prix de la jire-

mière vente, il a été couvert, il n'existe plus; il n'est plus dû, 

et les intérêts n'en sont plus conséqueinment dus; ainsi que 

nous venons de l'établir, la surenchère, pour eux, n'est que 

la substitution d'un prix à un autre, d'un acquéreur à un au-

tre, qui a pris toutes les obligations du premier, et au nom-

bre de ces obligations se trouve nécessairement celle de tenir 

compte des intérêts du jour où le premier acquéreur avait pria 

l'engagement de les leur payer; car, pour les créanciers ins-

crits, il ne peut pas y avoir de iacufie entre la première et la 

seconde adjudication dans le cours des intérêts qui leur ont 

été offerts par le premier acquéreur, et qui cependant ne peu-
vent plus être réclamés. 

Ici l'on m'arrête et l'on me dit: Si vousne pouvez pas deman-

der au premier acquéreur les intérêts de son prix, demandez-lui 

la restitution des fruits. A cela je réponds : 1° que ce ne sont pas 

les fruits de l'immeuble qui sont dus aux créanciers inscrits, 

et qui seraient presque toujours inférieurs aux intérêts du 

prix de l'immeuble, mais les intérêts de ce prix, par l'effet do 

la notification du contrat qui leur a été faite ; 2° qu'ils se-

raient, d'ailleurs, sans droits pour demander la restitution 

des fruits, car la restitution des Fruits n'est due qu'au proprié-

taire; or le vendeur primitif a cessé d'être propriétaire des la 

première vente; ses créanciers inscrits n'ont pas plus de droit 

que lui, et le seul propriétaire, savez-vous quel il est ? c'est 

vous, vous, l'adjudicataire par suite de surenchère ; avons 

seul appartient le droit de demander la restitution des Fruits; 

voilà la compensation que la loi vous présente avec les intérêts 

de votre prix ; si elle n'est pas à votre avantage, c'est la Force 

des choses et des principes de droit qui le veut ainsi, 

Ai-je besoin de répondre à l'argument tiré par l'adversaire 

de la perte de l'immeuble surenchéri? Qui ne voit que cet ar-

gument tient à un tout ordre d'idées que celles de la question 
qui nous occupe? 

Oui, sans doute, ,1'acquéreur n'est pas dépossédé parle Fait 

de la surenchère; oui, sans doute, il reste propriétaire jus-

qu'au jour de l'adjudication, et si l'immeuble vient, à être 

détruit dans l'intervalle de la surenchère à l'adjudication, il 

périt pour le premier acquéreur, puisqu'il n'y a pas encore 

d'adjudicataire : res péril domino; mais est-ce que cela empê-

che que l'adjudication une fois faite ne rétroagisse au jour de 

l'entrée en jouissance du premier acquéréurï 

Qiiel rapport peut-il y avoir entre la question de la perte de 

la chose en vente et celle qui fait l'objet du procès; l'époque 

de l'entrée en jouissauce de l'adjudicataire de la chose non 

plus en vente, mais vendue, non de la chose perdue, mais de la 

chose existante, or nous avons démontré que cette entrée en 

jouissance doit remontera celle du preini r acquéreur, et nuis 

espérons bien que la Cour confirmera péuï-êlrc par des mo-

tifs plus explicites la sentence des 

La Cour, revenant sur sa jurisprudence, et sur les con-

clusions conformes de M. Bcrville, premier avocat-géné-

ral, a confirmé la sentence des premiers juges, dont elle 

s'est bornée à adopter les motifs sus rapportés. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Colette de Beaudicourl. 

Audience du 22 juin. 

L'enfant naturel en concours avec des neveux et nièces du 

défunt, n'a droit qu'à la moitié de la succession. 

Mais s'il existe un testament qui Vinslilue légataire univer-

sel, les legs paritaires doivent-ils être prélevés sur la pari 
des héritiers réguliers. 

M.Théophile Morel, ancien lieutenant d'infanterie, est 

décédé à Paris en 1851, laissant pour héritiers des neveux 

et nièces, enfants d'un Irère et d'une sœur prédécédés. 

On a trouvé, dans les papiers de M. Théophile MSrel, 

un testament olographe par lequel il instituait pour son lé-

gataire universel un jeune homme élevé auprès de lui, et 

auquel il avait donné le nom de son fils. Le testament con-

tenait, en outre, des legs particuliers au profit de deux do-

mestiques du défunt. 

Après des recherches restées longtemps infructueuses, 

les héritiers réguliers ont fini par découvrir l'acte de nais-

sance du jeune homme que le testament appelait à recueil-

lir cette succession. II était enfant naturel de M. Théo-

phile Morel : celui-ci l'avait ibrmellemeul reconnu. 

Le testament ne pouvait donc pas recevoir son effet : 

une part de la succession devait être attribuée aux neveux 

et nièces du défunt. Mais la difficulté consistait à savoir 

quelle serait cette part et quelle serait celie de l'enfant na-

turel. 

M' Le Blond, dans l'intérêt des héritiers réguliers, a 

soutenu que l'enfant naturel n'avait droit qu'à une moitié 

de la succession. Si les frère et i-œur deM. Théophile Mo-

rel vivaient encore, il n'y aurait, disait-il, aupuuadiflieulic; 

l'art. 757 du Code leur attribue en effet, en cas de concours 

avec un enfant naturel, la moitié de la successio:i. 11 est 

vrai que la loi ne parle pas des enfants des frère et sœur; 

mais ce n'est là qu'une omission sans importance; le ré-

dacteur de l'article ne pouvait répéter «tes choses qu'il 

avait déjà dites dans les articles 742, 748, 7-19, 750 et 

suivants. Les neveuxet nièces ontélcdans tous les'eas assi-

miles aux frères et sœurs. Sont-ils en concours avec le père 

ou la mère? Vieunent-ils à la succession avec d'autres as-

cendants? Il n'existeentre leur posiiionel celle des frères et 

sœurs aucune différence. Pourquoi en serait-il autrement, 

quand un enfant naturel est appelé ù la succes.Mon? Est ce 

parce que l'enfant naturel est un héritier irrégulier? Parce 

que la succession dans ce cas est régie par des règles parti-
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culières? I 

ce qui louche i ie 1 c 

iatid 

a de particulier dans ces successions que 

fanl nature! ; lui seul est un héritier irré-

gulier. Q latid il vient à la succession, il trouve les héritiers 

réguliers saisis : saisis d'après les règles des successions 

régulières, et sa présence ne peut modifier les droits qui 

sont attribués à ceux-ci. 

M* Le Blond invoquait dans ce sens l'autorité de pres-

que tous les auteurs. 

M" J. - B. Bivière, au nom de l'enfant naturel, 

invoquait les dispositions absolues de l'art. 757 : il 

soutenait que les règles générales étaient complètement 

modifiées par la présence d'un enfant naturel ; que cet 

eufant naturel était aussi un héritier du sang, auquel la 

loi ne refusait la totalité de la succession que par des rai-

sons tirées de l'intérêt général ; que l'intérêt des héritiers 

réguliers n'était nullement ce qui avait préoccupé les ré-

dacteurs du Code, et il citait à l'appui de son opinion un 

grand nombre d'arrêts, et notamment quatre arrêts de la 

Cour de cassation des 6 avril 1813, 20 février 1823, 28 

mars 1833 et 21 août 1847. 

Indépendamment de cette question, se présentait aussi 

celle de savoir sur quelle part devaient être prélevés les 

legs particuliers. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Des-

coutures, considérant que les droits des héritiers réguliers 

ne pouvaient être modifiés par le concours d'un héritier 

irrégulier; que les neveux et nièces avaient été assimilés, 

dans tous les cas, aux frères et sœurs du défunt ; qu'en 

cas de prédécès, ils le représentaient complètement dans 

la succession, a réduit à moitié la part de l'enfant naturel; 

mais il a ordonné que le legs particuliers seraient préle-

vés sur la part des héritiers réguliers. 

JUSTICE CRIMINELLE 

« Les deux accusés ne travaillaient point d'une ma-

nière régulière et continue. Odetto avait été poursuivi en 

1848 sous l'inculpation de vol, 

«Eymard est signalé comme ayant un caractère violent et 

dangereux. Les renseignements fournis sur son compte 

sont loin d'être favorables. » 

Après cette lecture, M. le président procède à l'interro-

gatoire des accusés. 

Odetto persiste dans ses aveux, et raconte tous les dé-

tails dont Eymard serait, s'il faut l'en croire, complète-

ment innocent. C'est lui qui seul a conçu la pensée du 

crime, il l'a exécuté. Il ne savait pas si le malheureux 

Cuillaume avait de l'argent ; mais il l'a tué pour lui pren-

dre sa montre. 

Eymard nie toute participation à l'assassinat; il était le 

camarade d'Odetto ; mais il n'a pas même reçu de celui-ci 

la confidence de son crime. 

Plusieurs témoins sont entendus et rapportent les dé-

clarations du mourant. Il en résulte qu'il a parfaitement 

reconnu Odetto ; mais qu'il n'a pas vu Eymard. Il ne reste 

de charge véritable contre ce dernier que son contact con-

tinuel avec le principal accusé depuis le moment où l'as-

sassinat a été commis et la présomption que celui-ci a dû 

recueillir de sa bouche les instructions pour commettre le 
crime. 

M. le procureur-général soutient lui-même l'accusation; 

la défense est présentée par M" de Serànon et Bougier. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

la chambre de ses délibérations, et nne demi-heure après, 

"I en sort avec un verdict affirmatif sur toutes les questions, 

en admettant des circonstances atténuantes pour Eymard 
seulement. 

En conséquence, Odetto est condamné à la peine de 

mort, et Eymard aux travaux forcés à perpétuité. 

Les accusés ne manifestent pas la moindre émotion. 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Euzières. 

Audience du 6 juillet. 

ASSASSINAT. CONDAMNATION A MORT. 

Encore un crime commis par des Piémontais. Depuis 

que les travaux de canaux et de chemins de fer ont attiré 

dans nos contrées un grandnombre d'ouvriers italiens, les 

crimes contre les personnes se sont multipliés d'une ma-

nière effrayante. Il ne se passe pas de session que la 

Cour d'assises n'ait à juger quelque meurtre ou* quel-

que assassinat commis par ces étrangers auxquels la 

France a donné une si généreuse hospitalité. 

Aujourd'hui, ce sont deux jeunes gens accusés d'avoir 

tué un homme pour lui voler une somme d'une quinzaine 

de francs. Ils se nomment : 

Joseph Odetto, âgé de 22 ans, mineur, et Martin Ey-

mard, dit Beza, dit Esnard, dit Santibelli, âgé de 21 ans 

manœuvre. Ils sont tous deux natifs d'Ancino, province 

de Saluées (Etats Sardes). 

M . le procureur général occupe le siège du parquet. 

M™ de Seranon et Rougière sont au banc de la défense 

Après les formalités d'usage, M. le président ordonne 

la lecture de l'acte d'accusation qui est ainsi conçu : 

« Dans la soirée du 1"2 octobre 1851, à 11 heures envi 

ron, un homme était trouvé gisant à 150 mètres du petit 

Saint-Marcel, sur le talus qui borde à gauche le chemin 

allant de ce village à Aubagne. Sa tête inclinée était en 

sauglanlée ; sou pantalon déboutonné était abattu sur ses 

genoux. C'était Jean-Baptiste Cuillaume, ouvrier économe 

et laborieux de la fabrique d'huile appartenant à M. Ran 

que. Quelques passants attirés par des soupirs et des gé-

missements recueillaient ces mots : « Ils m'ont assassiné; 

seconrez-moi ; secourez-moi ! » Une voiture publique 

arriva; ce malheureux y fut déposé et conduit au villag 

du petit Saint-Marcel, dans l'auberge des époux Jullier 

Bientôt l'on constata qu'il avait deux blessures à la tête 

l'une d'elles à la partie postérieure et au-dessous de la 

bosse occipitale présentant une longueur de 15 millimè-

tres, et que les médecins déclarèrent mortelle 

« Guillaume est en effet décédé à l'Hôtel-Dieu, le 17 oc-

tobre. Le même jour, on arrêtait sur les chantiers du 

canal de la Durance, deux hommes à attitude suspecte qui 

lurent aussitôt soupçonnés d'être les auteurs de cet as-

sassinat, et voici les charges qui furent relevées contre 

eux 

« Le 12 octobre était un jour de dimanche, Guillaume 

avait quitté la fabrique Rauque vers sept heures et était 

aller souper à l'auberge Jullien, au petit Saint-Marcel. Il 

y trouva plusieurs Pié:nontaii, entre autres , Joseph 

Odetto et Martin Eymard, dit Santibelli. Ce dernier seul 

lui était connu pareequ'its avaient pendant deux mois tra-

vaillé ensemble dans le même chantier. Après le souper 

une partie de mourre s'engagea, puis ou sortit de l'au-

berge à dix heures environ. On se porta assez tumultueu 

sèment au débit de tabac et de liqueurs du sieur Cayal 

dans le village du grand Saint-Marcel. Là, Guillaume se 

trouva en compagnie du nommé Rambaldi, auquel il paya 

un petit verre d'eau-de-vie et des cigarres. 11 revint eh 

suite à l'auberge Jullien, avec ce même Bambaldi qui y 

avait son logement. Eymard et Odetto s'y représentèrent 

cl s'y installèrent de nouveau. Ils se mirent à manger en-

core un morceau et à boire quelques verres de vin. A onze 

heures,Guillaume se sentant fatigué,annonça l'intention de 

se retirer. Aussitôt, Odetto sortit précipitamment. Le mal-

heureux Guillaume le suivit de près, se dirigeant vers la 

fabrique. Eymard l'avait aussi précédé. Le cabaret était 

fermé depuis un quart d'heure au plus lorsque Guillauui 

y fut rapporté sanglant. 

« Malgré ses souffrances et la paralysie qui déjà avait 

atteint plusieurs de ses membres, il put raconter qu'à 150 

mètres environ de l'auberge, il s'était arrêté pour satis-

faire un besoin sur le bord de la route, lorsque à peine 

accroupi, il vit s'approcher de lui, avec un couteau ou un 

poignard à la main, l'individu qu'il ne connaissait que 

comme le compagnon d'Eymard, et se sentit aussitôt 

frappé de deux coups sur le derrière de la tête. U ajouta 

son agresseur lui avait alors enlevé de la poche 

I" CONSEIL DE GUEBRE DE PARIS. 

Présidence de M. Filhol de Camas, lieut. -colonel 

du 19 e de ligne. 

Audience du 14 juillet. 

ASSASSINAT. — VOIES DE FAIT SUR UN SUPÉRIEUR PAR UN VOIES DE FAIT SUR UN 

SAPEUR DU GÉNIE. 

dans le 

régi-

que _ 

droite de son gilet deux pièces de cinq francs et trois de 

deux francs, ainsi que sa montre en argent, fixée par un 

cordon autourdu corps. U avait, du reste, parfaitement re-

connu le camarade d Eymard, Joseph Odetto. 

« Odetto, au moment de son arrestation, était en effet 

porteur de la montre enlevée à la victime; d n'avait point 

quitté Eymard depuis le soir où le crime avait été commis. 

Us étaient arrives ensemble sur les chantiers de la Merin-

dole; leur attitude était troublée, agitée, et quand on in-

terrogea Odetto sur l'événement tragique du 12 octobre, 

il ne put s'empêcher de dire : « C'est moi qui l'ai tué. » 

Quant à Eymard, il s'est renfermé dans un système de 

dénégations absolues, même au sujet de ses relations avec 

Odetto. Mais ses mensonges évidents sont une nouvelle 

charge contre lui. En effet, lui seul connaissait les habi-

tudes d'ordre et d'économie de Guillaume; il lui croyait 

de l'argent, et il le savait porteur de sa montre. Pour ne 

point se trouver face à face avec un compatriote qui de-

vait immédiatement le reconnaître, il l'a désigné à Odetto : 

eel«i-ci l'a frappé, pendant qu'Eymard faisait le guet. 

,< Lue Ibis la victime dépouillée, ils ont fui ensemble ; 

ils se sont ensemble dirigés à marche forcée sur les chan-

tiers de la Merindole, où on les a arrêtés. 

U y a aujourd'hui dix jours, la caserne occupée 

jardin du Luxembourg par un détachement du 1 

ment du génie fut mise en émoi, vers dix heures du soir, 

par la détonation d'une arme à l'eu. On pensa d'abord 

que quelque soldat avait attenté à sa vie; mais on sut 

bientôt après qu'un caporal venait de tomber victime d'un 

lâche assassinat. C'était le sapeur Spitzmuller qui avait 

presque à bout portant tiré un coup de fusil au caporal 

Brouillard, tandis que celui-ci était assis et lisait fort tran-

quillement dans un livre et en face d'un autre militaire 

qui, de son côté, faisait une lecture dans un autre livre. 

Ces deux militaires, accoudés sur une table commune, 

étaient séparés par la chandelle qui les éclairait tous 
deux. 

L'assassin s'était placé aune si courte distance que la 

détonation éteignit la lumière. On se trouva dans une obs-

curité complète, et l'on ne put se rendre compte de ce qui 

venait de se passer. L'émotion produite dans la chambre 

se communiqua aux chambres voisines ; des militaires 

arrivèrent apportant de la lumière. Un triste et horrible 

spectacle s'offrit à leurs yeux; le caporal Brouillard, la 

tête fracassée, baignant dans son sang, venait de rendre 

le dernier soupir ; et tout près de lui l'assassin se van-

tait de son crime et s'écriait : « C'est moi qui l'ai frappé, 

c'est moi qui suis le vainqueur ! » 

Cet attentat ayant été porté à la connaissance de l'au-

torité supérieure militaire, l'ordre d'informer fut transmis 

et dix jours après le crime commis, le conseil de guerre 
était saisi. 

L'huissier du conseil fait déposer sur le bureau du con-

seil un fusil, deux balles, dont l'une est applatie ; une 

couverture ensanglantée et un matelas sur lequel sont 

entrées les deux balles après avoir traversé la tête du ca-
poral Brouillard. 

La garde introduit l'accusé, c'est un homme blond , 

vigoureux, ayant les yeux creux et couverts d'épais sour-

cils, le front déprimé. U porte la petite tenue des sapeurs 

du génie. Il déclare se nommer Joseph Spitzmuller, âgé 

de 26 ans, né dans le Bas-Bhin, sapeur-mineur au 1" ré-
giment du génie. 

M. le commandant Delattre occupe le fauteuil du minis-

tère public ; M° Cauvain est chargé de la défense de l'ac-
cusé. 

Pendant la lecture des pièces, Spitzmuller, qui entend 

difficilement le français prête une très-grande attention. 

M. le président, à l'accusé : Lorsque vous êtes sorti de la 
caserne, n'êtes-vous pas allé dans un cabaret de la barrière 
d'Enfer? 

L'accusé: Oui, colonel, nous avons bu trois litres à quatre 
personnes, chacun a payé sa part. 

M. le président : Il n'y a pas là de quoi en devenir ivre. 
Vous étiez donc calme quand vous vous êtes livré au jeu ? 

L'accusé : J'étais un peu échauffé et les pertes que j'ai faites 
au jeu m'ont exaspéré, j'ai tout renversé. 

M. le président : Passons sur cette première scène et arri-
vons à ce qui s'est passé dans l'intérieur de la caserne. Vous 
vous êtes trouvé en présence du caporal Brouillard lorsque 
vous êtes rentré. 

L'accusé : Oui, colonel, il me dit que j'avais fait un beau 
coup; que je m'étais disputé avec le teneur de jeux, qu'un 
gendarme m'avait arrêté, puis relâché parce qu'un camarade 
avait bien voulu payer pour moi; que cela me ferait arriver 
des punitions. Je me suis rendu dans ma chambre sans lui 
répondre, et le caporal est venu aussi; il s'est assis à une ta-
ble à quelque distance de mon lit et a pris un livre pour lire 
à côté d'un autre camarade. 

M. le président : N'est-ce pas dans ce moment que vous 
avez chargé votre fusil? Dites comment vous avez fait. 

L'accusé ; Oui, c'est alors que la malheureuse pensée m'a 
traversé l'esprit. J'ai marché au râtelier d'armes où j'ai pris 
le premier fusil venu, et prenant deux cartouches dans un 
paquet qui était sur la planche, je les ai fourrées dans le fusil 
sans les refouler avec la baguette. 

M. le président : Et comment vous êtes-vous procuré des 
capsules ? 

L'accusé: J'en avais dans ma giberne. Je suis monté alors 
sur le lit, j'ai mis le caporal en joue et je lui envoyai le coup 
de feu... Je ne savais pas ce que je faisais. 

M. le président : N'avez-vous pas confié au caporal Robert 
la pensée que vous avez eue d'abord de tuerie sei gent-uiajor ? 

L'accusé : J'ai dit à ce caporal que le sergent-major avait 
eu de la chance que je ne l'eusse pas rencontré, car je l'aurais 
tué. Je lui ai dit cela deux jours après l'accident, quand on 
me conduisait dans cette Drison. 

M. le président : Ainsi vous aviez non-seulement prémédité 
de donner la mort au caporal Brouillard, mais encore à votre 
sergent major. Et, si vous aviez réussi, vous seriez monté à 
votre lieutenant et à votre capitaine. 

L'accusé : Mon colonel, le lieutenant et le capitaine ne m'ont 
pas fait de mal, et ils ne font pas des misères auxsapeurs ni aux 
ni meurs. 

M. le président : Heconnaissez-vous ces objets, ces pièces à 
conviction, et ces deux balles qui portent encore les traces du 
sang de votre supérieur?— R. Oui, colonel. 

Les premiers témoins rapportent les faits relatifs aux 

faits extérieurs de la caserne. On entend ensuite ceux qui 
déposent sur l'assassinat. 

Mêlais, 1" mineur : Il y avait à peu près une demi-heure 
que l'on avait fait l'appel du soir, lorsque me reposant un peu 
assis sur le bord du lit de camp, dans nos baraques au Luxem-

bourg, en face pour ainsi dire du caporal Brouillard, avec le-
quel j'échangeai quelques paroles, et je me mis à lire. Nous 
étions sur Une table derrière laquelle se trouvait un râtelier 
d'armes. J'entendis presque à mes oreilles une forte détona-
tion ; j'éprouvai une émotion si vive, qui; je ne pus m'imagi-
ner a l'instant ce que cela pouvait èire. Je me retournai et ne 

vis pas Spitzmuller qui, cependant, était derrière moi; mais 
j'aperçus le caporal Brouillard renversé sur le carreau, ne 
donnant aucun signe de vie. Lorsque les camarades de la com-
pagnie accoururent, on releva Brouillard, que quelques uns ne 
croyaient que blessé. Son sang avait rejailli sur moi. L'effet de 
la commotion et la surprise d un tel coup me rendirent malade ; 
j'eus besoin d'aller à la cantine, et, en revenant, je vis que le 
malheureux caporal était mort. 

M. U président : Dans la position où vous étiez, vous au-
riez pu entendre les préparatifs de Spitzmuller? 

Le témoin : J'étais si occupé de ma lecture que je n'y ai pas 
fait attention. Cependant s'il avait fait quelque bruit, je me le 
rappellerais. Je suis sûr de ne pas avoir entendu mettre la ba-
guette dans le canon. 

Joly, i' mineur : Nous étions dans la chambre, causant de 
l'aventure arrivée au sapeur Spiizmuller à la barrière; nous 
plaisantions et nous riions de cela, lorsque un coup de feu 
coupa notre conversation. Quelqu'un de nous dit : « Tiens ! 
c'est peut-être lui qui se fait sauver la cervelle. — Il en est 
bien capable; dit un autre. » Je me dirigeai de suite vers le 
lieu d'où était parti le coup ; en y arrivant, jé vis le malheu-
reux Brouillard perdant tout son sang, ayant la tôte horrible-
ment mutilée. Je le pris dans mes bras, et voulant le faire as-
seoir sur une chaise, je m'aperçus qu'il était mort. 

Dans ce même moment, j'entendis le sapeur Spiizmuller 
menacer le caporal Olï'ner de lui en faire autant. Cette menace 
qui me fut également adressée ne me fit pas peur. Je le saisis 
à bras le corps, et je le couduisis jusqu'à la porte pour l'em-
mener à la salle de police. Spitzmuller devint furieux. Il se 
porta contre nous tous à des voies de fait et nous injuria gros-
sièrement. Clemenceau ayant voulu lui reprocher son crime, 
Spiizmuller se jeta sur lui; une lutte s'engagea, et Clemen-
ceau fut mordu au pouce. 

En arrivant à la prison l'accusé nous dit, en présence de 
plusieurs militaires du 37 e de ligne: « Que ce qui vient de 
m'arriver vous serve d'exemple. » Puis, s'adressant à moi, il 
me demanda si le caporal était mort, s'il était crevé. « Non, 
lui répondis-je, il n'est que blessé à l'épaule. — C'est égal, re-
prit-il, il crèvera demain ; je l'ai trop bien ajusté pour qu'il 
en revienne. — Votre fusil était trop mal chargé. — Oh! je 
suis sûr de mon affaire, j'y ai mis trois balles. » Et il ajouta : 
« C'est bien malheureux pour l'autre que je n'aie pas pu l'at-
trapper. » U faisait allusion au sergent-major. 

En revenant plus tard dans la chambre, nous avons cherché 
les balles ; nous en avons trouvé deux dans le lit du caporal 
Géant, qui couchait en face de Brouillard. 

M. le président : » oyez ces deux projectiles ; sont-ce là les 
balles que vous avez trouvées après l'assassinat? 

Le témoin : Oui, colonel ; celle-ci surtout est facile à recon-
naître à cause des fragments de toile des draps de lit qu'elle 
porte avec elle, et qui y sont restés attachés par le sang dont 
elle était couverte après avoir traversé la tète de Brouillard. 

M. te président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur cette 
déposition ? 

L'accusé : Il y a du vrai ; mais les trois quarts sont faux 
comme dans le rapport qui a été fait contre moi, que j'ai en-
tendu lire par le greffier. 

Spitzmuller s'attache à contester les circonstances les plus 
insignifiantes. M le président l'invite à négliger ces détails. 

M. le président : Ne vous écartez pas du fait principal; 
vous avez dit en parlant du caporal que vous l'aviez bien ajus-
té, et que vous étiez sûr qu'il crèverait le lendemain, ayant eu 
le soin de mettre trois balles dans le fusil pour ne pas man-
quer votre coup. 

L'accusé : Je ne me rappelle pas ce que ]'ai dit; tous les 
hommes me battaient ou m'insultaient. 

M. le président : Cela ne doit pas vous étonner. U est tout 
naturel que vos camarades aient ressenti une vive indignation 
de voir tomber un de leurs chefs, victime d'un si lâche at-
tentat. 

Robert, caporal au 1" : Le lendemain de l'affaire, ayant été 
chargé d'aller porter la soupe à Spitzmuller, je lui demandai 
ce qu'il avait été faire la veille chez notre sergent-major, par-
ce que plusieurs camarades m'avaient dit qu'ils l'avaient vu 
rôder tout autour de sa chambre. L'accusé me répondit: 
« Que s'il l'avait trouvé chez lui, il aurait fait un plus beau 
coup, parce qu'il en aurait débarrassé la compagnie; » il m'a 
répété ce propos dans la voiture cellulaire quand je l'ai ame-
né à la prison du Conseil de guerre. Sur les diverses questions 
que je lui fis dans le trajet, il me dit: « Qu'étant monté sur 
son lit, il avait pris des cartouches dans l'un de ses paquets; 
qu'il avait d'abord fait glisser la poudre de deux cartouches 
dans le canon, et qu'il avait ensuite introduit les balles 
sans bourres ; que sachant que le caporal ne voyait pas très 
clair et avait la tète baissée pour lire, il avait trouvé le mo-
ment favorable pour faire le coup. » 11 ajouta qu'il s'était tel-
lement avancé de lui, que le bout du canon était à environ 
80 centimètres de sa tète, etque ça lui avait fait sauter le crâne. 
(Mouvement dans l'auditoire.) Il dit, eu terminant :« Je ne 
suis pas un fainéant, je saurais bien commander mon feu 
quand il le faudra. >• 

M. le président : Vous a-t il paru avoir toute son intelli-
gence, a-t-il mauifesté quelque repentir? 

Le témoin : Mon colonel, son attitude était celle d'un homme 
qui parlerait de l'affaire d'un nuire; il était aussi calme que 
moi-même en ce moment et comme j'étais alors qu'il nie par-
lait de cet assassinat. 

sairc-général aux îles du Salut. Il y célébra la mess* i 

première sur cette terre, en présence des autorités civil 

et militaires employées aux îles, des passagers et d 

transportés. L'autel avait été dressé sur le plateau ('
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cérémonie religieuse et une allocution toute paternelles 

préfet apostolique ont produit sur les condamnés l'i
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pression la plus heureuse. Tout le monde a pu voir U, 
yeux mouillés de larmes. Aujourd'hui on
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Cayenne de ces malheureux que le repentir a déjà tr^ 

formés. 

» Un nouveau succès attendait M. Sarda Garriga à so 

retour à Cayenne. Le maire avait fait réunir sur la |)l
ai

n 

du Gouvernement tous les noirs déserteurs, qu i après
 avo

î 
délaissé les habitations, mènent dans la ville une existent 

vagabonde et misérable. Le commissaire général retron 

va, pour leur parler, cette éloquence chaleureuse à 1[,~ 

quelle la colonie de la Réunion a dû le maintien du travail 

et de la paix en 1848. Il reprocha aux noirs leur conduite 

qu'ils ne 
depuis l'abolition de l'esclavage, leur montra 

comprenaient ni leurs droits ni leurs devoirs, les leur ex! 

pliqua dans une allocution saisissante, et, en définitif 

leur lit entendre que leur propre intérêt les devait décidé, 

au travail. Ils ont répondu par les cris de rive Louis-j\<^ 

poléonf 

» Ces pauvres gens sont, en effet, disposés à travailler-

mais ils demandent à être payés de leurs labeurs. Si l
e

g 

habitans pouvaient seulement subvenir à leur entrelien, on 

obtiendrait des nouveaux affranchis qu'ils attendissent l
a 

récolte pour recevoir le solde de leurs salaires. Mais, on le 

sait malheureusement, l'agriculture est profondément ruj. 

née à la Guyane, et ce n'est que sur eux-mêmes que les 

affranchis doivent compter, avec l'appui du Gouverne-

ment. Le commissaire général leur demande un travail de 

cinq jours par semaine. Le sixième sera réservé à la eul-

'ture des plantes alimentaires qui les feront vivre jusqu'à la 

récolte. Une fois la récolte réalisée, ils seront payés inté-

gralement. On voit que c'est une tâche difficile et cornnli-

quéequi est confiée au courage de nos agents. Tout dé-

montre qu'il n'y failliront pas! » 

Pendant tout le cours des débats, Spitzmuller n'a cessé 

de tenir sa tête appuyée dans sa main, le coude reposant 

sur le genou. Il paraît ne pas comprendre la gravité de la 
peine qui le menace. 

M. le commandant Delattre, commissaire du gouverne-

ment, soutient avec force les charges de l'accusation. Il 

pense que, soit que l'on considère le crime imputé à 

Spitzmuller au point de vue militaire, ou au point de vue 

des délits communs, il y a lieu, dans l'un comme dans 

l'autre cas, de requérir contre lui l'application de la peine 
capitale. 

M* Henri Cauvain présente la défense de Spitzmuller, 

dont l'intelligence est si bornée qu'il ne comprend même 

pas en ce moment toute l'étendue de son crime. L'avocat 

soutient que l'homicide a été commis sans préméditation. 

Le Conseil, après un quart-d'heure de délibération, a 

déclaré à l'unanimité Spitmuller coupable de meurtre, et 

à la majorité de six voix contre une qu'il y avait prémédi-

tation. En conséquence, le Conseil le condamne à la peine 
de mort. 

Lorsque ce jugement a été lu au condamné en présen-

ce de la garde assemblée sous les armes, et que le com-

missaire du Gouvernement l'a prévenu qu'il n'avait que 

vingt-quatre heures pour se pourvoir en révision, Spitz-

muller n'a manifesté aucune émotion et a répondu avec la 

plus grande indifférence : « Merci! commandant. » 

PARIS, 14 JUILLET. 

On lit dans le Moniteur : 

« Nous avons aujourd'hui des nouvelles de la Guyane. 

Elles sont aussi favorables qu'on pouvait les attendre. 

L'esprit des transportés se maintenait tel que nous l'ont 

montré les lettres précédemment reçues. Ces malheureux, 

animés par l'espoir d'une vie meilleure due au travail, ac-

ceptaient, le cœur content, les fatigues inséparables d'un 

premier établissement. Le dimanche, 16 mai, quand M. 

le commissaire-général Sarda Garriga fit sa première vi-

site aux îles du Salut, 180 des hommes débarqués par 

ours 

épa-

Le Gouvernement a reçu la dépêche télégraphique sui-
vante : 

Le préfet de la Somme à M. le ministre de l'intérieur. 

« Bou-Maza, interné à Ham, a quitté cette ville samedi 

soir, à neuf heures; il s'est fait conduire à la station de 

Nontescourt; il était porteur d'un bagage assez lourd; je 

le suppose parti pour la Belgique. Le maire de Ham me 

prévient cette nuit, par ordonnance.» 

Les élections pour le conseil de l'ordre des avocats à la 

Cour d'appel de Paris auront lieu le mercredi 28 juillet. 

On sait qu'aux termes du décret du 22 mars 1852, le 

nombre des membres à élire est de vingl-et-un, le bâton-

nier devant être directement nommé par le conseil de l'or-

dre, et que 1 élection des membres du conseil doit être 

faite, non plus par scrutin de liste, mais à la majorité ab-

solue. 

Le scrutin sera ouvert à neuf heures et fermé à midi. 

— Le 6 avril dernier, le nommé Salmé, ouvrier maçon, 

travaillait avec le sieur Violette, rue de Courcelles, à Ba-

tignoiles, il lui reprocha sa paresse : Violette lui répondit 

que cela ne le regardait pas et se mit à le narguer. Salmé 

passant près de lui vers deux heures, il l'insulta grossière-

ment; Salmé impatienté, lui donna un soufflet. Violette ne 

le rendit pas, mais il annonça qu'il se vengerait. En effet, 

vers 5 heures, pendant que Salmé était descendu à la cave, 

Violette retira le manche d'un balai dont il se servait, et 

en asséna trois coups violents sur la tête de Salmé, qui 

tomba évanoui. Les médecins qui furent chargés d'exa-

miner ce malheureux, constatèrent qu'un des coups lui 

avait fendu la peau du front, qu'un autre coup lui avait 

cassé trois dents molaires, et que le troisième lui avait 
brisé la mâchoire. 

C'est à raison de ces faits que Violette comparaît devant 

le jury. U ne nie pas les fails, mais il fait valoir la provo-

cation dont il a été l'objet, et le soufflet qu'il a reçu. 

Un seul témoin a pu être entendu ; les autres et le plai-

gnant lui-même ne sont plus à Paris. 

Le témoin entendu est le sieur Chabrol, gâcheur. Le 

matin, dit il, Salmé a traité Philibert (l'accusé) de faignant 

et de propre à rien. Celui-ci l'a appelé Michet et ça lui a 

valu un soufflet. C'est bon : ils vont tous les deux au gâ-

choir, et là, Salmé étant appuyé contre un tonneau et les 

bras croisés, Philibert lui dit : Tu m'as pris en traîtrise 

tout à l'heure, mais je te trahirai à mon tour. En disant 

ça, il tenait un balai à la-main. 

Alors Salmé qui voyait bien que Philibert voulait lui 

donner du balai, lui dit : Je ne te crains pas avec ton balai ; 

donne m'en donc un coup çà me fera plaisir? Je ne sais 

pas si Philibert a voulu lui faire beaucoup de plaisir, mais 

au lieu d'un coup, il lui en a donné trois, qui l'ont ren-

versé dans une auge pleine d'eau. 

M. l'avocat-général Flandin soutient l'accusation, tout 

en concédant les circonstances atténuantes. 

M
e Maindreville, avocat, a fait valoir les bons antécé-

dents de Violette et sollicité l'indulgence complète du jury. 

Violette a été acquitté. 

— Le Tribunal correctionnel, 6° chambre, a condamne 

aujourd'hui, pour détention de faux poids : 

1° Le sieur Voiret, boucher, à La Villette, rue d'Alle-

magne, 78, à huit jours de prison et 16 francs da-
mende; 

2° Le sieur Gaspard, boulanger, à Saint-Germain-en-

Laye, à huit jours de prison, 16 fr. d'amende; 

3° Le sieur Lucotle, boulanger, à Paris, rue St-ftegfo 

39, à huit jours de prison, 25 fr. d'amende. 

— Le 25 mai dernier, la femme Girard, demeurant à 

La Chapelle-St- Denis, accouchait d'un enfant bien con-

formé et reconnu viable. Néanmoins, la sage-femme, l
a 

dame Vaisse, crut devoir le purger, et alla'chez le pliaf 

macien Delambart, rue de la Goutte-d'Or, chercher 

l'Allier étaient déjà installés. Tous le furent peu de jours 

après, et, à la date des dernières nouvelles, ils prépa-

raient les logements des condamnés que devait prochaine 
ment apporter la frégate la Forte. 

•< Le préfet apostolique avait accompagné le commis 

une 

potion purgative. Celui-ci, bien qu'il sût la destination de 

la potion, lui remit sans difficulté une petite fiole conte-

nant une mixtion composée de sirop de chicorée, d'hu* 

d'amande douce et de quinze gouttes de laudanum. Q
uel

" 

ques instants après avoir pris de celte mixtion, l'enfant 

présentades symptômes morbides. M. Arnaud, officier* 

santé, aussitôt appelé, n'hésita pas à dire que l'entai 

était empoisonné. Il n'étailque trop vrai, l'enfant motu'U
1 

quelques minutes après. 

La fiole contenant le reste de la matière toxique ne.fj| 

pas retrouvée. Néanmoins, malgré cette disparution, I »
u
' 

lopsie de l'enfant, pratiquée par le docteur Tardieu, 

montra jusqu'à l'évidence que l'enfant avait été cmp
nl

* 

sonné par le laudanum. , 

L'impression produite sur la dame Gérard par la m°
r 

de son enfant fut telle qu'elle détermina chez elle des ac-

cidents morbides à la suite desquels elle succomba ap* 

quatre jours de maladie. , 

La femme Vaisse et le sieur Delambert comparais»^ 

devant le tribunal correctionnel, 8* chambre, à »'
a,s

°
n
^ 

ci ; faits, sous la prévention d'homicide par iniprudeo ^ 

Le sieur Gérard s'est porté partie civile, et par I orb 

de M* Delamarre il a conclu en 3,000 fr. de dommafe
 é 

intérêts. La femme Vaisse ot le sieur Delambart <>m 

condamnés chacun à trois mois de prison, 50 fr. d am 
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 l'attitude qui convient à ses fonctions de conseiller 

""ïï «eur Bertault ne tint aucun compte de celte invila-

• Pt lorsque l'ordre du jour, appelant la prestation de 
tlon ' • Bertault est invité à prêter ce serment, il s'y re-

au ! 
«on d'adresser 

l'adjoint invi-

mroïès de mépris. M. 

«aider le silence et à 

,-nient 
île en accompagnant ce relus r 

■ mut le conseil municipal; M 

de paroles 

e maire invite Ber-

"!'frétractor ses paroles; au lieu d'obtempérer à celte 
la séance est le-"vitation, il répète les mêmes outrages; 

w
, et le conseil municipal se retire. 
M Bordier déclare alors à Bertault qu'il dresse contre 

j,,, procès-verbal. -< C'esl ce que je demande, » répond 

^îl'a'été servi à souhait, procès-verbal a été dressé, et 

niourd'hui Bertault corn paraît devant la police correction-

nelle comme prévenu d'outrages à un maire. 
Suspendu de ses fonctions par M. le sous-prelet, il a 

depuis été révoqué. i 

Les faits ci-dessus ont ete exposes par les témoins. 

\\ résulte aussi de dépositions que Bertault, qui se met 

frénucminent en état d'ivresse, ne venait que rarement 

aux réunions du conseil municipal, depuis que ce conseil 

estnommé par l'autorité supérieure; que lorsqu'il y ve-

nait c'était pour y faire une opposition constante et sans 

motifs aux propositions du conseil, quelles qu'elles fus-

sent- il disait, du reste, qu'il ne reconnaissait que les pou-

voirs des membres nommés par le peuple. 

LeTribunall'a condamné à 200 fr. d'amende. 

__Le sieur Etienne-François Stemette, charpentier, 

demeurant à Montreuil près Paris, comparaît devant le 

Tribunal correctionnel, 6e chambre, sous la prévention 

de complicité de soustraction frauduleuse au préjudice de 

l'Etat, par recel de balles provenant du polygone de Vin-

cennes. 
Voici les faits qui ont donné lieu à cette poursuite. 

Depuis longtemps des balles provenant du tir du poly-

gone avaient lieu à Vincennes au détriment de l'Etat. Le 

25 mars dernier, d'après les ordres de l'autorité supé-

rieure, des gendarmes de Vincennes, escortés du garde-

ckampêlre, se mirent, pendant la nuit, en embuscade, le 

long du fossé du polygone, derrière le poste, connu sous 

le nom de la petite butte, et qui est établi à l'intérieur du 

polygone.Vers trois heures du matin, les gendarmes aper-

çurent un homme qui venait dans la direction du poste, 

c'était le prévenu Stemette. Il s'arrêta à dix mètres de l'un 

des gendarmes, sur le bord du fossé, et il fit entendre un 

coup de sifflet auquel il fut répondu de l'intérieur du poly-

gone. Un peu après plusieurs soldats sortirent du poste, 

s'approchèrent du mur de séparation et jetèrent par-des-

sus le mur des paquets à Stemette, qui ies mit dans deux 

sacs et les chargea sur son dos, après avoir remis en 

échange quelque argent aux soldats. 

Stemette fut immédiatement arrêté porteur des deux 

sacs contenant ensemble 42 kilogrammes de balles de 

plomb ; l'un des sacs lui appartenait, l'autre était une mu-

sette de militaire. L'instruction n'a pu établir quel était le 

militaire propriétaire de cette musette. Stemette avoua 

tout aussitôt, comme il l'a fait depuis dans l'instruction, 

qu'il avait reçu les balles de quatre militaires qui se trou-

vaient au poste de la petite butle. Confronté avec tous les 

soldats du poste, il n'en a reconnu que deux d'une maniè-

re, positive, a conservé quelques doutes sur le troisième, 

et n'a pu indiquer le quatrième. Ceux qu'il a reconnus 

étaient les nommés Hoverland et Dupuis, auxquels il a 

donné en paiement, au premier 1 fr. 60 c., au second 

3 fr.; celui qu'il a cru reconnaître, sans pouvoir l'affir-

mer, était le nommé Câblé. Une instruction a été dirigée 

contre Dupuis, Hoverland et Câblé, comme auteurs prin-

cipaux, et contre Siemette, inculpé civil, comme complice 

par recel. La prévention, malgré les dénégations des mili-

taires, a été régulièrement établie contre eux ; ils se sont 

procuré les balles en les ramassant après le tir; il n'a pas 

été possible de préciser le temps e! l'heure pendant les-

quels ces soustractions ont été commises; dans ces cir-

constances, la prévention n'a pu établir qu'un vol simple, 

sans circonstances aggravantes. Dans l'état ordinaire, les 

inculpés devaient donc être renvoyés devant la juridiction 

correctionnelle; mais comme ils sont, les uns militaires, 

les autres non militaires, que d'après les lois spéciales, 

les peines ne sont pas les mêmes, il y avait lieu pour les 

Tribunaux civils de se déclarer incompétents en ce qui 

concerne les militaires, et de renvoyer Siemette devant le 

'tribunal correctionnel pour le fait qui lui est imputé, et 

Ço, conformément à l'arrêt de la Cour de cassation, du 23 
icwier 18^9. 

Interpellé par M. le président, le prévenu Stemette a 

confirmé toutes les circonstances rapportées plus haut, 

"«puis longtemps, a-t-il ajouté, il ne travaillait pas de 

son état de charpentier, il a quatre enfants ; tous les jours 

« voyait des voisins acheter des balles aux militaires et 

gagner quelqu'argent eu les revendant; il a l'ait comme il 
N °yait faire sans songer à contrevenir à la loi. La longueur 

el les difficultés de l'instruction ont prolongé de beaucoup 
la durée d - de son emprisonnement préventif ; il est en état 

arrestation depuis le 25 mars. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 

inounal, par application des articles 401, 60, 62 et 463 
( u Code pénal a condamné Stemette à un mois de prison. 

î, TT Coiffé d'un chapeau tromblon, la figure enluminée, 

œil terne, la lèvre pendante, Antoine Juze est un de ces 

vieux viveurs de Paris à qui manquent quelques vertus 

E?ur entrer dans la nombreuse et honorable famille des 

'pelet; pour le moment, il est marchand de bric à brac 

^oulrouge, et, de plus, prévenu de vol. 

^ f* Plaignant, Pierre Sarat, est un bon gros Picard; in-

wpellé sur son état par M. le président, il répond : 

« Mon état c'est de tenu- propres 7 à 800 mètres du bou-
le*«W'Enfer. » 

i in; > le Président 
plainte. 

„
 e ca

ntonnier : On n'en gagne pas des masses de cet 

lin t Ce t
l
ue

 R
uanc

' '"
a

'
L DeaLl

 j
e
 mets des sou-

des* \
m(:a

 pi
e<is

; mais quand il pleut, je les faufile dans 
n«o SaDots > et je laisse mes souliers au long d'un arbre 
av w mes outils. 

* le président : Et ils vous ont été volés ? 

a i*
 ca

>ntonnier : On ne peut mieux, d'autant que je les 

fallu ,
8 (!aiisun vieux

 morceau de lapis, et qu'il a 

élaie i
 c

*f
ro,,lei

' P
oul> voir
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un au long d'un arbre avec ma brouette, ma pioche et 

"«m ratissoir. 

M. le président . Avez-vous vu le prévenu prendre vos 
sou ier* ? 

Le camonnir : Si je l'avais vu, il s'en serait pas rele-
vé, vu que j'avais ma bêche à la main. 

M. le président ; Çqmuient avez-vous su que c'était 
le prévenu qui les avait pris ? 

Le cantonnier : Je l 'ai su par le moyeu de moi-même. 

N'ayant plus de souliers ni les moyens d'eu avoir des 

neufs, le ieiidcmain je vas me promener à Monirouge 

pour en chercher d'occasion. Passant devant la boutique 

de monsieur, j eu vois une paire à son étalage, et je lui 

demande le p*l IX, mais pendant qu'il tournaillait à me le 

dire-, voilà que je regarde par terre et que je vois à ses 

pieds des souliers qui me sautent aux yeux. 

M. le président : Vous les reconnaissiez pour ceux qui 
vous avaient été volés la veille ? 

Le cantonnier : Ils m'en faisaient si bien l'effet que je 

lui dis : « Voilà des souliers qui sont un peu drôles à vo-

tre pied. Depuis quand qu'ils ont coutume de vous chaus-

ser? — Depuis quinze jours, qu'il me dit... » 

Le prévenu : Du tout; je vous ai dit : depuis la veille, 

que je les avais trouvés sur le boulevard d'Enfer. 

M. le président : Vous auriez pu trouver aussi bien la 

brouette, la pioche et le ratissoir, puisque tous ces objets 

étaient avec les souliers. 

Le pré venu : Une brouette, une pioche, on sait bien que 

ça appartient au cantonnier ; mais des souliers, ça sort de 

la profession; ils sont plus souvent dans les bois que dans 

les cuirs. D'ailleurs, les souliers, je ne les ai pas trouvés 

ensemble, ils étaient semés sur le boulevard, à plus de 

cinquante pas l'un de l'autre, et tout mouillés, quejeles 

ai mis à sécher toute la nuit. 

Le cantonnier : Ça me rappelle que voyant qu'il ne 

pouvait pas aller à l'encontre que les souliers étaient ma 

propriété, il a voulu me faire payer le nettoyage. 

Le prévenu •■ Pourquoi pas! ils m'ont donné assez de 

mal pour les faire reluire, étant si humides qu'ils étaient. 

Le cantonnier : Fallait les laisser dans le morceau de 

lapis qu'ils étaient, ils auraient pas reçu la pluie. 

Le prévenu : Vous, méchant cantonnier du gouverne-

ment, voulez-vous que je vous dise, vous étiez ivre, vu 

qu'un homme à jeun ne sèmerait pas ses souliers" sur unc 

route. 

Le vieux marchand de bric-à-brac, qui n'en est pas à 

ses premières armes, a été condamné à une année d'em-

prisonnemenl. 

— Madrai, ouvrier forgeron, s'occupe de sciences oc-

cultes, d'homéopathie, de magnétisme et généralement de 

tout ce qui ne concerne pas son état. 

En attendant que sou amour de la science le conduise à 

la gloire, il l'a conduit devant la police correctionnelle sous 

la prévention de complicité d'escroquerie avec la fille 

Jeanne-Rosalie Crédoz, dite Rosalie, somnambule. 

Cette somnambule, comme toutes ses collègues, voit, 

en état de sommeil magnétique, à des distances énormes, 

ou plutôt elle ne connaît pas de dislances; l'événement le 

plus secret, eu quelque endroit du globe qu'il s'accomplis-

se, ne saurait échapper à sa lucidité; bref, les somnam-

bules, même celles condamnées, voient dans leur som-

meil jusqu'aux événements futurs, il n'y a que leur com-

parution devant les Tribunaux qu'elles n'ont jamais vue 

dans l'avenir. 

Une dame .Herby, qui habile Poitier, vint tout exprès, 

le 3 mai dernier, de cette ville pour consulter une som-

nambule de Paris ; elle s'adressa à Rosalie. M m * Herby a 

un frère qui, depuis longues années, est parti aux colo-

nies, et dont elle n'a plus entendu parler. Quand on est 

depuis si longtemps aux colonies on doit être immensé-

ment riche. M me Herby se fit cette réflexion, et comme, au 

cas où son frère ne se serait pas marié, elle serait son hé-

ritière, elle voulut savoir ce qu'il était devenu. C'est pour 

s'éclairer sur ce point qu'elle faisait le voyage de Poitiers 

à Paris. 

Munie d'un fragment de lettre de ce frère, elle se pré-

sente chez Rosalie, qui se fait endormir par sou forgeron, 

prend la lettre et dit : « La lettre est trop vieille ; j'ai per-

du l'auteur de vue depuis qu'il a écrit cela ; impossible de 

savoir uù il est fourré ! » Le forgeron réveille son sujet, 

qui demande 5 fr. pour les excellents renseignements qui 

viennent d'être donnés. M'"' Herby n'est pas très satis-

faite ; mais enfin elle donne ses cinq francs. Elle allait se 

retirer, quand le forgeron lui offre de garder le fragment 

de lettre et de faire des recheiches avec d'autres sujets. 

L'offre est acceptée, et il est convenu que si l'on réus-

sit à découvrir ce frère d'Amérique millionnaire, héri-

tière, magnétiseur et somnambule partageront sa succes-

sion quand il mourra. 

M"" Herby retourne à Poitiers confiante dans les re-

cherches que va faire le forgeron magnétiseur. Au bout 

de quelque temps, n'entendant plus parler de rien, elle 

écrit à Rosalie de lui renvoyer son fragment de lettre au-

quel elle tient beaucoup (car M me Herby compte toujours 

sur ce morceau de papier pour lui faire retrouver son frère), 

pas de réponse ; seconde lettre, pas de réponse ; alors elle 

en écrit une troisième dans laquelle elle déclare qu'elle a 

adressé une plainte au commissaire de police, pour se 

faire rendre son morceau de lettre. 

Dans l'intervalle qui s'était écoulé depuis la consulta-

tion, M"" Rosalie s'était brouillée avec son maguétiseur et 

en avait pris un autre. 

Au lieu de recevoir sa lettre, Mme Herby reçoit celle-ci : 

Le 13 juin. 
Pense-tu m'épouvanter en portant des plaintes à la police, mi-

sérable superstitieuse et folle, pareeque j'ai servi de scribe par 
complaisance à la sybille, pylh unisse ou sorcière, que sais-je ? 
Dans tous les cas, je suis encore en liberté. Ce n'est point 
contre moi qu'il fallait porter plainte, qui n'en peux mais et 
qui ne connais point ce que ton cerveau contient de creux, de 
vide et de erclinisnio ; si tu es folle, recours à la médecine et 
à la religion dans ta demeure, afin de remédier à ton aliéna-
tion mentale, et, guérie, tu n'auras plus recours aux somnam-
bules. 

Paris. Reçois ici tout mon mépris. 
ROBERT. 

Il fallait te plaindre de Madrai, magnétiseur de B... ; il 
demeure chez M me Desengli, rue Saint-Honoré, 142; c'est le 
magnétiseur qui possède ta lettre. 

Vous êtes cantonnier; expliquez votre 

Au reçu d'uue pareille lettre, M"" Herby porta plainte. 

Madrai, interrogé par M. le président sur ses moyens 

d'existence, répond qu'il vit de ses économies. 

Bosalie prétend qu'elle est somnambule par goût, et 

qu'en ce moment elle magnétise par agrément un boulan-

ger qui a un rhumatisme. 
M. le président : Madrai, vous êtes, dites-vous, forge-

ron ; pourquoi, au lieu de travailler de votre état, vous 

occupez-vous de magnétisme? 

Madrai : Je me livre à ces exercices par goût, pure-

ment par goût. 
M. le président : Vous feriez bien mieux, et vous aussi, 

fille Rosalie, de chercher des moyens d'existence autre 

part que dans le magnétisme ; le magnétisme, lesomnam-

buhsme, tout cela ressemble beaucoup à du charlatanisme 

et à de l'escroquerie. 

L'escroquerie reprochée aux deux prévenus, consistant, 

suivant la prévention, à s'être fait remettre 5 francs par 

M"' Herby, à l'aide de manœuvres frauduleuses, et les 

faits qui constituent l'escroquerie n'étant pas suffisam-

ment établis, le Tribunal renvoie les deux prévenus des 

lins de la plainte. • ' 
M"" Herby, qui espère encore dans la puissance du 

somnambulisme pour retrouver son frère, qui continue à 

ne pas donner de ses nouvelles, s'avance et demande au 

Tribunal le morceau de lettre après lequel elle court de-

puis deux toois et qu'elle vient tout exprès cher, lier de 
Potiers. 

Le Tribunal n'a pu refuser ce fragment à M™* Herby, 

qui a fait quatre-vingt-dix lieues pour l'avoir, il a été 

détaché du dossier et remis à sa propriétaire. 

— Hier, un crime a été' commis sur le port Saint- Pa 

section de l'Arsenal, Voici dans quelles circonstances: 

Deux beaux-frères, les nommés Rémy et Russe, sont 

occupés sur le port au travail appelé vulgairement le col-

letinage, c'est-à-dire, déchargement du charbon. Ce der-

nier, doué d'une force herculéenne, condition favorable à 

son métier, est plus actif à l'ouvrage que Rémy, dont la 

complexion faible cause l'inhabileté : ce fut là le motif de 

l'excessive jalousie que ressentait Rémy, il ne cachait, du 

resle, son inimitié à personne, et souvent, ses camarades 

l'avaient entendu dire qu'il serait heureux d'apprendre la 

mort de celui auquel il avait voué une haine éternelle. 

Ce malin, une vive querelle eut lieu entre les beaux-

frères : Remy reprochait à Russe d'avoir la veille frappé 

sa femme. Ils allaient en venir aux mains lorsque leurs 

camarades s'inlerposant, les séparèrent. On entendit Re-

my murmurer ces paroles : « C'est bien, il ne le portera 

pus en paradis ; ça finira, et bientôt ! » Puis il se remit à 

l'ouvrage comme de coutume. 

Vers deux heures de l'après-midi, Russe, portant un 

sac de charbon et se disposant à sortir d'un bateau, se 

trouvait sur un chemin conduisant au quai : Sac n° 19, 

cria-t-il à l'employé chargé de vérifier le charbon. » Au 

même instant, Remy, arrivant précipiUniment sur le che-

min, dit d'une voix forte : «Tu n'en porteras plus, voilà 

le n° 20! » Et aussitôt il plongea dans la poitrine de son 

beau-frère un long couteau-poignard qu'il tenait à la main, 

et, laissant l'arme dans la plaie, il s'esquiva. 

Au cri do douleur poussé par Russe, accoururent plu-

sieurs personnes qui trouvèrent ce malheureux gisant sur 

le chemin, baigné dans le sang qui s'échappait abondam-

ment de sa plaie. On se hâta de le transporter dans une 

maison vpisine. Bientôt arriva le commissaire de police 

de la section de l'Arsenal. M. Blanchet. Sur sa réquisition, 

un médecin, après en avoir extrait le couteau, posa sur sa 

blessure le premier appareil ; ensuite, la victime fut con-

duite à l'Hôtel Dieu, où elle est arrivée mourante. Son 
état est désespéré. 

Sans perdre un instant, M. Blanchet s'occupa de la con-

statation judiciaire de ce crime et dépêcha ses agents à la 

recherche de l'assassin, qu'on n'a pas tardé à arrêter. Il 

n'était pas inconnu au magistrat, devant lequel il avait été 

conduit, il y a quelques années, sous l'inculpation de ten-

tative de meurtre sur sa femme. 

Après avoir été interrogé par le commissaire, Bemy a 

éternisa la disposition du procureur de la République. Le 

couteau, instrument du crime, a été saisi pour servir de 

pièce de conviction, placé sous scellé et déposé au greffe 

du Palais-de-Justice. 

— Trois cochers de bonnes maisons ont voulu, cette 

nuit, se donner le triple plaisir de manger, de boire et de 

battre. Ils avaient commencé par faire un souper qui s'é-

tait prolongé jusqu'à cinq heures du matin ; alors seule-

ment ils avaient quitté la table, et ayant aperçu un mar-

chand de vins du faubourg Saint-Honoré qui ouvrait sa 

boutique, ils étaient entrés chez lui, avaient brisé quelques 

objets qui se trouvaientsur son comptoir, et comme l'hon-

nête marchand, ne trouvant pas la plaisanterie de très bon 

goût, leur demandait de payer au moins la casse, ils l'a-

vaient roué de coups et s'étaient enfuis de sa boutique en 
riant aux éclats. 

Ils s'étaient alors dirigés vers le marché aux Fleurs, et 

là, s'adressant à deux marchandes, ils avaient voulu les 

contraindre à leur faire des bouquets en coupant les bran-

ches d'orangers et autres arbustes destinées par elles à être 

vendus en caisse. Sur leur refus, ils les avaient maltrai-

tées, et d'autres machaudes étant survenues, une véritable 

rixe s'était engagée. 

Dans cette scène do violences, un des trois cochers en 

portant au visage d'une marchande un coup d'une ba-

guette qu'il avait saisie, lui a crevé l'œil droit. 

L'arnvéé de la garde a enfin mis fin à ces déplorables 

excès, et les trois cochers ont été arrêtés et conduits au 
dépôt. 

— Un malheureux jeune homme, le sieur B..., garçon 

marchand de vins, a été frappé hier soirde douze coups de 

couteau, par un individu qui s'était pris de querelle avec 

un autre et qu'il essayait de contenir. Quoique dangereu-

sement blessé le jeune B... était parvenu à arracher, au 

meurtrier, le couteau dont il venait de le frapper, mais il 

n'avait pu l'empêcher de prendre la fuite. 

La brigade de gendarmerie de la Maison-Blanche est 

heureusement parvenue à le rejoindre, et l'a mis en état 

d'arrestation. C'est un nommé P... U n'avait sur lui aucun 

papier. U allègue pour seule excuse l'ivresse, en ajoutant 

que le garçon marchand de vin n'avait que faire de se mê-

ler de ses querelles; que cela ne le regardait pas, et qu'il 

ne lui serait pas arrivé malheur s'il était resté à sa cave. 

Cet individu a été amené à Paris pour être mis à la dispo-

sition de la justice. 

— Un forçat de la catégorie la plus redoutable, le nom-

mé Sébastien (Sulpioe), condamné aux travaux forcés à 

perpétuité, s'est évadé du bagne de Brest, au moment où 

il allait être transbordé sur un des bâtimetis destinés au 

service de la transportation. Agé de vingt-huit ans seule-

ment, et originaire de l'Aveyron, cet évadé, qui habitait 

Paris avant sa condamnation, est de haute taille, très brun, 

marqué de petite vérole. Il a les oreilles percées et est ta-

toué sur l'avant-bras d'un chapeau, d'une épée et d'une 

étoile. U a unc légère marque de tatouage à la naissance 

de l'index de la main droite. Selon toute probabilité, il a 

dû se diriger sur Paris ou sa banlieue, où il a de nom-

breuses relations. 

— Il ne se passe pas de jour que quelque baigneur ne-

trouve la mort en se baignant à la gare dTvry, en face du 

mur des fortifications. Hier encore, le nommé François 

Claude, âgé de trente-un ans, employé à la briqueterie du 

sieur Hochard, rue des Cordelières, 30, à Paris, s'est noyé 

en ce lieu à trois heures après midi. Le commissaire de 

police et le docteur Bonnet ont constaté le décès, et le corps 

a été remis au sieur Hochard qui a déclaré vouloir ie faire 
inhnmer à ses frais. 

travaillait parmi les étrangers venus an secours, et sur ! e-

quel pesaient de graves soupçons. Cet in lividu est doi i-

cihé dans une partie assez éloignée du dé artemenl, et on 

ignore par quel motif il se trouvait à Berville. 1 fui arrêtés, 

Aussitôt, la populanon exaspérée se jeta sur lui b paraîl 

que des preuves iccàblanles s'élevaient contre un; en 

m'-ine temps elles amenèrent, di -on, d s révélations qui 

attribuent à cet hoHimè.deux ou trws lucérftfres, el entre 

autres Celui d Aiirotaiiivillé. 

Un cruei malheur avait porté au plus haul degré l'exas-

pération publique: deux enfants veeaieul de périr dans 

l'incendie. C'étaient le fils et la tille d'un journalier nom-

mé Gilles, qui perdait en même temps tout sou avoir. 

L'aîné était un garçon âgé de treize ans et demi. Surpris 

par le feu, il s'était sauvé à peu près nu avec son père, sa 

mère et un autre frère. Tout à coup il s'écrie : « Oh ! ma 

pauvre sœur ! » et il se précipite dans la maison enflam-

mée. Peu d'instants après, ou le revoit, sa sœur dans les 

bras. Ils allaient être sauvés tous deux quand le toit s'é-

croula. Ils périrent dans les flammes, sans qu'ils fût possi-

ble de leur porter secours. 

On comprend quel était l'état de la foule vis-à-vis de 

l'homme arrêté. Les gendarmes tinrent bon cependant, et 

ils remirent l'inculpé sain et sauf aux mains des autorités 

de Pontoise. {Echo de l'Oise.) 

MOSELLE (Metz). — Nous lisons dans l'Indépendant de 

la Moselle : 

« Dans la nuit de samedi à dimanche, un événement des 

plus graves s'est passé en dehors de la porte Serpenoise. 

L'explosion d'une arme à feu et les cris de douleur d'un 

factionnaire s'étant fait entendre au même instant, les 

soldats du poste sont accourus et ont aperçu leur cama-

rade, qui, en proie à une vive douleur, montrait sa main 

ensanglantée et indiquait du geste la route par laquelle, 

fnyait un homme qui venait, disait-il, de lui tirer un coup 

de pistolet ; quatre soldats se sont mis aussitôt à la pour-

suite de l'assassin, mais n'ont pu l'atteindre, ni même 

l'apercevoir. 

« Le factionnaire, qui est un jeune soldat du 7' de ligne, 

a déclaré qu'un individu qui se trouvait dans le chemin de 

ronde qu'il avait voulu empêcher dépasser, l'avait assailli 

tout à coup en le menaçant d'un pistolet et en lui disant : 

« Laisse-moi passer ou je te tue. » Par un mouvement 

naturel, le soldat qui portait l'arme au bras et se trouvait 

trop près du malfaiteur, pour lui lancer un coup de baïon-

nette, avait avancé la main droite pour saisir le pistolet. 

En ce moment le coup était parti et lui avait enlevé l'in -

dex, que l'on a retrouvé ainsi que le pistolet à quelques 

pas. 

« Le soldat qui se trouvait en faction avant celui qui a 

été blessé, a déclaré en outre que peu d'instants avant l'é-

vénement, ayant vu à deux reprises différentes, quelque 

chose ressemblant à un homme qui, dans l'ombre, aurait 

marché sur les genoux et sur les mains, il s'était avancé 

pour reconnaître ce que ce pouvait être, mais que chaque 

fois il n'avait pu rien découvrir, l'objet ayant disparu. Cinq 

minutes après, un autre homme était en faction, et le coup 

de feu se faisait entendre. » 
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DÉPARTEMENTS. 

OISE (Amblainville). — Dans la matinée du 10, la bri-

gade de Méru fut avertie, par l'embrâsement do l'horizon, 

que le feu venait d'éclater dans le voisinage. Le brigadier 

Jaquet, les gendarmes Benoit, Lemaire et Manteau, mon-

lèrentâ cheval et se dirigèrent sur le Fay ou le feu sem-

blait être ; niais l'incendie avait éclaté un peu plus loin, à 

Berville, sur le territoire de Seine-et-Oise. Les gendarmes 

n'écoulant que leur zèle, y coururent. Ils arrivèrent sur les 

lieux avant toute autre force armée, et, à la demande du 

maire, ils aidèrent à maintenir la discipline, à organiser 

des chaînes. Ils rendirent, en un mot, tous les services 

que rendent en cette occasion quelques hommes de sang-
froid bien dirigés. 

Le maire de la commune leur signala un individu qui 

LA PATE AUBRIL , pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— Aujourd'hui vendredi, 32e représentation des Nuits de la 
Seine ; toujours même succès pour l'auteur, mômes recettes 
pour le théâtre, et mêmes applaudissements pour les comé-
diens d'élite qui jouent dans ce magnifique ouvrage. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui 15, grande fête extraordi-
naire. L'ascension des Fiiles de l'Air vient d'être autorisée par 
l'autorité supérieure ; l'immense ballon l'Aigle va donc repa-
raître enlevant ce charmant groupe aérien, que tout Paris 
voudra voir. Les voyageurs qui aiment le grand air peuvent 
aller se faire inscrire à l'administration, harrière de l'Etoile. 

— CHÂTEAU ET TARC D'ASNIÈRES. — L'administration a 
Phonnenr de prévenir le public qu'elle donne aujourd'hui jeu-
di 15 courant, une grande fête de nuit. Deux orchestres, etc. 

SPECTACLES DU 15 JUILLET. 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Ulysse. 
OPÉRA COMIQUE. — Galathée, les Voitures versées 
VAUDEVILLE. — Les Néréides, lesGaîiés champêtres, Ulysse. 
VARIÉTÉS. — Trois Amours, les Femmes de Gavarni. 
GYMNASE . - Par les fenêtres, ies Echelons, Donnant, Donnant. 
PALAIS-ROYAL. — Deux Coqs, Deux Papas, Deux Sans-Culottes. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Nuits de la Seine. 
GAITÉ. — Le Pauvre Berger. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Les Puritains, 
CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — Le Bonheur dans la' famille. 
FOLIES. — La Chanvrière, Paris qui s'éveille. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Pendant l'orage, un Voyage. 
LUXEMBOIRG. — La Croix d'or, l'Oncle d'Afrique. 
HIPPODROME. — Grandes représentations équestres les mardis, 

jeudis, samedis et dimanches à trois heures. 
ARÈNES NATIONALES (place de la Bastille). — Scènes burles-

ques, mimiques et équestres, les dimanc. et lundis à 3 h. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
SALLE LACAZE (Champs-Elysées). — A huit heures, magie, etc. 
JARDIN MARU.LE. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanches, 

grandes soirées musicales et dansantes. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les dimanches, lundis, mercredis et 
vendredis, fêtes et bals. 

DIORAMA DE L'ETOILE. — De 10 h. à 6 h., un Naufrage dans les 
glaces du Groenland; Messe deminuità St-Pierre-de-Ronie. 

Imprimerie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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AVIS IMPORTANT. 
Les Insertions légales, les Annon-

ces de MM. les Officiers ministériels, 

celles <les Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

ronds, les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes ^mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'bypotbèques 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

La prix, de la ligne à Insérer de une 

à trois fois est de 1 fr. So c. 

Quatre l'ois et plus. ... 1 95 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

MAISON D'ORLÉANS. 
D0I1UE 

SE Mgr LE DUC DE MONTPENSIER. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, sise place du Chàtelet, 1, par le ministère de 

M, URVa s^'B», l'un d'eux, le mardi 94 août 
1852, à midi, 

Du BOIS I»E CIIAMPKOSÉ et ses annexes, 

avec maison forestière, dépendant du domaine dé 

Tournan, situé dans le département de Soi ne-et 

Marne, et appartenant à Mgr le duc de Montpen 

sier. En bloc ou en onze lots. 

1" lot. D'une contenance de 21 hect. 83 ares. 

Mise à prix : 46,425 fr. 

2' lot. D'une contenance de 16 hect. 7 ares. 

Mise à prix : 31,592 fr. 

3' lot. Dans lequel se trouve compris la maison 

forestière, d'une contenance de 22 h. 78 a. 15 c. 

Mise à prix: 41,599 fr. 

4 e lot. D'une contenance de 45 h. 51 a. 83 c. 

Mise à prix: 88,908 fr. 

5' lot. D'une contenance de 28 h. 33 a. 60 c. 

Mise à prix : 65,151 fr. 

6e lot. D'une contenance de 10 h. 36 a. 40 c. 

Mise à prix: 21,030 fr. 

7* lot. D'une contenance de 14 hect. 25 a. 

Mise à prix: 27,915 fr. 

8e lot. D'une contenance de 1 h. 85 a. 80 c. 

Mise à prix : 4,482 fr. 

9 e lot. D'une contenance de 1 h. 2 a. 

Mise à prix : 2,436 fr. 

10' lot. D'une contenance de 12 h. 22 a. 2 c. 

Mise à prix : 23,698 fr. 

11* lot. D'une contenance de 15 hect. 10 a. 

Mise à prix': 23,619 fr. 

L'adjudication aura lieu par lots d'abord ; cn-

ite, et soit qu'il y ait eu ou non adjudication 

des divers lots sus désignés, ils seront réunis cl 

mis aux enchères, soit sur le prix réuni des lois 

déjà désignes et la mise à prix de ceux qui ne I BU 

raient pas clé, soit sur la mise après sus indiquée 

dans le cas où auteune adjudication partielle» eu rau 
été prononcée, et si,sur les lots ainsi réunis, aucune 

enchère n'est portée, les adjudications partielles 

serontdélinitives. Il suffira d'une enchère pour que 

l'adjudication soit prononcée. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Paris : 1° A M* DBtVJrESiD, notaire, rue 

Basse-du-Remparl, 52, dépositaire du cahierd'en-

chères et des litres de propriété; 2° à M' Denor-

ndie, avoué, rue du Sentier, 24 ; 3° à l'adminis-

tration des biens cl affaires de la maison d Or 

léans, rue de Varennes, 55; et sur les lieux, à M. 

de Trizay, inspecteur à Tournan, et au garde du 

triage résidant au Ménillet. - (6623), 

L'EÎ?EREUa NAPOLSON, 
Récit des principaux actes de sn vie. 

populaire s'envoie franco sur mandat dé l"Vr '<*i
0n 

pour un exemplaire; de 10 fr. pour I
e

; • dnVn^ 

,,our60; les mandats (nffr.) à M. Dcttùerr»
 r

« 

Richelieu, 85, à Paris. ° (70uV
U8 

de premier ordre. M ""R
n

„ 

ttrf.duFb-Montmaru^JS 
(6989). 

f-Ji B ï » 1 ITM A~ÂM 4m
.l Plions, in

v
 ,i

l 

seule inaiu sans iiisiun m l essurl, el n exige ni lila«-„ , 
cuir; 6 fr, et au-dessus. Anciiinne maison A. l'KTir i

 ni 

des Clysopompcs et des Pompes à jardin, r. de la Cins ,!• 

(0825' '
t9

' 

«B5SS5F" ' - - .... ... - „.., 

REVUE DES DEUX MONDES 
Paraissant les;!" et 15 de chaque mois par livraisons de 1g à 14 feuilles grand in-8°, accompagnées de Çarles et de Portraits, 

AVEC UN ANNUAIRE HISTORIQUE, TABLEAU GÉNÉRAL DES DIVERS ÉTATS, 
«ros volume de 1 ,900 pages avec Portraits, paraissant en juillet on en août de cliaoïie année, et coma prenant l'Histofr* de l'année précédent». 

L Annuaire historique de 1851 paraîtra à la fin de juillet prochain, et appartient de droit, sans autres frais que ceux de port, à tous les abonnés annuels de la Hevue des Deux Mondes. 

On peut d'ailleurs juger de l'intérêt et de la variété des livraisons de la Revue par la Table sommaire du dernier trimestre, formant un très beau volume de 1 ,§24- piges : 

Livraison du 1" avril. 

Poètes contemporains de l'Allemagne. — Henri Heine, par M. ST-

KJSNÉ -ÎCAI1L.I.ANOJER. 

Portrait d - Henri Heine, dessiné par CH. GIiETBE, gravé par M. 

J. FRAN ÇOIS. 

Types de la Littérature Américaine. — Marguerite Fuller, par M. 

TE M dE ÏWOWTEGUI'. 

La Flotte Française en 1K52, par M. le capitaine de vaisseau BOUET-
WILI>>'Dr<tt£Z. 

Caractères et Récits "le ee temps.— Corniilia Tulipani, par M. FAUX 
DE ;rtO I.SÏJSH. 

Le Pavsage et les Paysagistes en France depuis le dix-huitième siècle. 
— Joseph Vernet, par M. HEr«I S£LABOBDB, 

Le Budget «le la Fiance pour 1852, par M. ANDRÉ COCHïïr. 

Episodes de l 'Histoire du cinquième siècle. — AttPa. — VI. La dernière 

guerre et la Mort d'Attila, par M. AMÉDXE THIERRY, de 

l'Institut. 

Histoire politique. — Chronique de la quinzaine. 

Livraison du 15 avril. 

Le Village, Scènes provinciales, par M. OCTAVE FEUÏM.ST. 

Littérature Arménienne. — Les Chants populaires de l'Arménie, par 
ES. E. OWLAUilIiia. 

Tendances de l'Economie politique en Angleterre ell en France, par 
M. CHARLES GOUiiAUffl. 

Les Etoiles filantes, par M. E. X.ITTRÉ, de l'Institut. 

Le procès de M. Libri, par Bjt, FRGSPER MÉRIMÉE. 

Romanciers américains. — Nalhaniel Hawthorne, par M. E.-D. 
FOUGUES. 

Une Visite à l'Ecole Normale en 1812, par M. VILLEBtAIN, de 
l'Institut. 

Histoire politique. — Chronique de la quinzaine. 

Revue musicale, par M. P. SCUKO. 

livraison du I"' mal. 

La Gravure en médailles en France, par M. FRÉDÉRIC MERCKV. 

La Frascatana, scènes de la vie romaine, par M. F. D ?S MUSSET. 

Souvenirs d'une station dans les mer3 de l'Indo-Chine. — Les Pnrls de 

la Chine, par M. le capitaine de vaisseau E. UORXEW BE I.A 
GRAVIERS. 

Jean-Jacques Rousseau, sa vie et ses ouvrages. — 111. — La Vie et. les 

Ecrits de Rousseau, de 1750 à 1754, par M. J»*ISMT-MJ»RC 

GIRARDIOr. 

La Musique dans le Nord. — Niels Gade, Jcnny Line!, Chopin, Haber-
bier, par M. HE.RÏ Bt,;iZE. 

La Refonte des Monnaies de cuivre, par M. A1VDRÉ COCHU7. 

L'Autriche et le. prince de Schwarzenbcrg, par M. CH. GOT R AUZ\ 

Revue musicale— Le Juif Errant, (3e M. Halévy, par M. F. ECUDO. 

Histoire politique. — Chronique de la quinzaine. 

Procès de M. Libri. — Lettre à M. P. Mérimée. — Réponse de M. P. 

Mérimée. 

Livraison du ï 5 mal. 

La jeunesse de M»' de Longicville. — I. — Mademoiselle de Bourbon 

aux Carmélites, par M. VICTOR COUSIEî. 

Le Socialisme dans l'Aincrique du Sud, par M. OHABXSS DE 

MAZAD2. 

La Peinture et la Sculpture au Salon de 1852, par M, GUSTAVE 

Scènes et Mœurs des rives et des cotes. — Le Gardien du vieux Phare, 

par M. EMILE SOOVES'îaS. 

De la Restauration et de ses Historiens, première partie, par M. 1. 

DE CAR"Ê. 

Les Mœurs et la Littérature nègres, par B». GUSTAVE U'AL AUX. 

Lit Galerie espagnole (lu maréchal Souit, par M. F. V.-SB.CZY. 

Histoire politique. — Chronique de la quinzaine. 

Livraison du S" JisSn. 

La Chanson de Roland, par BS. ï.. VTEST, de l'Inatftut. 

Les Américains du Nord à l'isthme de Panama.— Etat des travaux pour 

Promenade en Amérique, par M. J.-J. Ampère. 

Les Romains sous l'empire, par M. Albert de Broglie. 

Les Amours de Coligny pour M m' de Longueville, par M. Victor Cousin, 

Le Faux Démétrius, scènes dramatiques, par M. P. Mérimée. 

Dalila, proverbe, par M. Octave Feuillet. 

Hector de Champrobert, roman, par M. Jules Sandeau. 

La Pagota, scènes de la vie vénitienne, par M. P. de Musset. 

Horace Walpole, par M. Charles de Rémusat. 

Etudes administratives. — Les Cultes, par M, Vivien, de l'Institut. 

Le comte Mollien et les finances de l'Empire, par M. Michel Chevalier 

La Convention, par M. L. Vitet. 

Scènes et Mœurs des côtes, 

vestre. 

Nouvelles Lettres sur l'histoire de France, par M. Augustin Thierry. 

Les Légendes d'Attila, par M. Amédée Thierry, de l'Institut. 

Jean-Jacques Rousseau, sa vie et ses écrits, par M. St-Mare Girardin. 

Histoire parlementaire «l'Angleterre au XVIII
e
 siècle, avec des docu-

ments nouveaux, par M. Forcade. 

La Littérature jaune, par M. G. d'Alaux. 

Souvenirs d'un Naturaliste. — L'Ile de Rhé, par M. A. de Quatrefages. 

Pradier, sa vie et ses œuvres, par M. Gustave Planche. 

Le Chevalier Sarti, histoire musicale, par M. Scudo. 

On souscrit a la BEVUE f ES DEVX-HOXBES, rue Saint-Benoît, %0 : 

Le Théâtre contemporain en Allemagne, par M. St-René Taillaindier. 

Les Eglises chrétiennes en Turquie, par M. H. De;prez. 

La Révolution de 1660 en Danemark, par M. E. de Langsdorff. 

Les Paysagistes en France. — Hubert Robert, par M. H. de Laborde. 

Les Côtes de la Manche, par M. J.-J. Bande. 

L'Economie rurale en Angleterre, par M. Léonce do Lavergne. 

Les Etats-Unis en 1852. — Tendances nouvelles de la société améri-

caine, par M. Emile Mnntégut. 

Luçon et Java. — La Domination espagnole d la Domination hollan-

daise dans l'Orient, souvenirs d'une station dans les mers de Chine 

par M le capitaine de vaisseau Jurieù de La Gravière. 

dans les bureaux de Messageries et clsea tous les Bârecteurs des posées. 

58 fr. pour les département». 

la jonction des deux Océans, par M. EMILE CHEVAMEE 

L'Urne, pastel, par BS. QCT4VE FEUILLET. 

Les Colonies Françaises en 1852, par M. BOUET-WIÏiLATJIKj^ 

De la Restauration et de ses Historiens, dernière partie, par M, î, DÉ 

CARNÉ 

Hisloire musicale.—Céleste Celtellini et Paisiello, par M. P. SCÎJDO 

Le Chamhi à Paris, par M. GEÎSB44AI. DAUfiXaS; 
Histoire politique. — Chronique de la quinzaine. 

Livraison dsi 15 juin. 

La jeunesse do Madame de Longueville. — 11. — Mademoiselle de Bour-, 

bon dans le monde. — Les premiers Amours du grand Comté, par 
M- VICTOR COUSI'.». 

Lima et la société Péruvienne. — I. — La Vie, les Mœurs et les Fem-

mes do Lima, par M. KAX RAOIGUET ( 

Nouvelles Itechei'ches sur le règne de Louis XV (Journal di l'avocat 

Barbier), par M C «As*I.BS aoBA'CtfDRE. 

La Réforme et le Ministère w'dg en Angleterre (History of thewhie 

Ministnj of 1830, byj. RoebucU, par S*. X.: DE VXEXi-CASÏSi. 

Scènes et Mœurs des rives et des côtes. — Le passeur de la Viiaine, par 
M. E. &OUVB8TRE. 

Les Fêtes de Mai en Hollande, par M. GÉRARD DE JSERVAl. 

Histoire politique. — Chronique de la quiuzaine. 

Comme on le voit, la Revue des Deux-Mondes embrasse principalement dans son cadre la littérature française el étrangère, les beiux-arls, l'industrie, les sciences, les voyages, la politique et l'histoire contemporaine, tout ce qui inléresse, en un mot, le mouvement de l'esprit humain. Le 

T' et le 15 de chaque mois, on a un volume de la valeur de plus de 400 pages, dont le prix ne revient guère néanmoins qu'à 2 fr. par souscription, puisque l'abonnement est de 50 fr. par an. Outre ses cahiers de chaque quinzaine, la aevue publie chaque année, en juillet, pour ses souscripteurs 

annuels, un beau volume complètement inédil de 1 ,200 pages, avec portraits, sous le titre i'Annuaire des Deux-Mondes, lut loire générale des divers Etats. C'est un second recueil destiné à en complét- r un autre déjà si étendu, mais qui ne pouvait admel tre tous les faits et documents historiques 

«lu'il importe de réunir et d'apprécier. Chaque abonné de trimestre ou de semestre pourra aussi retirer l'Annuaire avec une quittance constatant que son abonnement a couru toute Tancée. La Revue des Beux-Rïondes livre ainsi par an à ses abonnés 24 cahiers de quinzaine avec cartes et 

portraits ; plus, un gros volume de 1 ,200 pages, en juillet, contenant l'histoire de l'année précédente : c'est plus d'une feuille grand in-8° de 16 pages par jour. On n'avait pas encore combiné a ce point le bon marché aveo l'importance, la variété et l'étendue d'une publication périodique ; on n'a-

vait |ia» l'ait jusqu'iei deux recueils de ce genre à un prix aus^i modéré, car en réalité la Revue ne «îoûte que 40 fr. par an, et VAnnuaire historique, 10 fr. Ce n'est que par un tirage considérable qu'on y peut i éussir. Du reste, le succès de la iievus des Beux-Monâes n'a pas manqué d'é-

veiller les imitateurs et les contrefacteurs, et tout récemment (le 22 juin), la Cour d'appel a rendu, en faveur de la Revue, un arrêt sévère et définitif contre les contrefacteurs Càns et Meline, de Bruxelles, condamnés à tous les dépens, à des dommages-intérêts, et à cesser leur contrefaçon. 

M REVUE RES DEUX M02KRS2S PUR1LIER& DAIS SES FR^CKAIHTES ïifiVRAïSOrVS t 
Le Garde du Lazaret, par M. E. Sou- Le général Georgej et la Hongrie, par M. Henry Blazc. 

La littérature populaire en Russie; par M. Ch. 'de Saint-Julien. 

Beaumarchais, sa vie, ses ouvrages et son temps, d'après des documents 
inédits, par M. L. de Loniénie. 

Divers travaux der MM. Alfred de Musset, L. de Carné, A. Cocliut, E. 

Delacroix, L. Faucher, E. D. Forgues, Henri Heine, Ch (inuraad, 

Jules Janin, John Lomoinne, E. Liltré, Ch. Louandre, Ch. MagiiiB, 

Ch. de M.izadc, Mercey, Mdsand, Mignet, P. de Molènes, de Munla-

lembert, H. Murger, Nisard, Patin, Th. Pavie, L. Peisse, L. liej-

baud, X. Raymond, E. Saissct, L. de Viel-Castel, Villemain, etc., etc. 

— S© Se. parais avec VAX^iVl iiVE pour 3D«fâg. — 

(7050) 

La publication légale des Acte* de Société eut obligatoire, pour l'année 1859. dan» la fiAZfiTfE DES fRIBUNAtTl, LE DBOffff e* le JfOUffiSïAL «tÈNITOAL B'AFa''I€B*E«. 

Vîuie» u20t>llli're». 

VÎNTES PAR A L'TORIT É DE J USTICE . 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Hossini. 

Le 15 juillet. 
Consistant en rayons, comptoirs, 

cadenas, bureau, tables, etc. (6628) 

«ociizs'É*. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix juillet mil huit 
cent cinquante-deux, fait triple en-
Ire M. Jean-Jules BLL1N, fabricant 
de bijoux, demeurant à Paris, rue 
de Montmorency, 14, au Marais; M. 
Anioine JOUY, aussi fabricant de 
bijoux, demeurant mêmes rue el 
numéro, et madame Marie GRAND-
TH1LLË, épouse de M. Henri GAIL-
LARD, marchand tailleur, ladite da-
me autorisée à l'effet dudit acte, de-
meurant avec son mari à Paris, rue 
Sainte-Anne, 29 ; ledit acte dûment 
enregistré ; 

Il appert que les susnommés se 
sont associés en nom collectif pour 
exercer à Paris le commerce de fa-
bricant de bijoux et la vente desdits 
bijoux. 

La société est formée pour dix an-
nées, qui ont commencé le premier 
juillet mil huit cent cinquanle-

deux. 
Le siège delà société sera à Paris, 

rue de Montmorency, 14, au Ma-
rais. 

La raison sociale sera BEL1N, 
JOUY et sœur; il n'y aura pas de 
signature sociale, et toutes les opé-
rations dëvront, pour être valables, 
Être faites avec le concours et la si-
gnature des trois associés, néan-
moins chaque associé pourra faire 
SPUI les acles de simple admiuis 
tralion. 

Le capital social, s'élevant à la 
somme de vingt mille quatorze 
francs soixante-cinq centimes, a 
éié versé par les associés dans des 
proportions différentes. 

Madame Gaillard est et demeure 
étrangère à toutes les opérations de 
commerce antérieures au premier 
juillet. 

Alin que personne n'en ignore, 
Pour extrait: ■ 

BEL1N. (5155) 

Cabinet de M. MOVN1ER, rue de 
l'Echiquier, 20, à Paris. 

D'un acte sous seings privés du 
premier juillet mil huit cent cin 
quanle-deux, à Paris, aussi en-
registré à Paris le huit dudit mois, 
folio 93, recto, case 7, par Deles-
lang, aux droits de cinq Irancs cin-
quante centimes, fait double entre 
M Augusle-Pierre l.EOTARD, fabri-
cant de bronzes, demeurant il Pa-
ris, rue Neuve-Ménihnontant , 12 

«l'une part, et M. Rosalie-Isidore 
BEAU, ingénieur, demeurant à Pa-
ris, rue Montmartre, 148, d'autre 

part, 

Il appert que les susnommés ont 
formé entre eux une société en 
nom collectif pour l'exploitation de 
l'électro-métallurgie, c'est-à-dire la 
fabrication des bronzes au moyen 
de l'électricité; la prise des brevets 
pour la construction d'appareils 
y relatifs et la vente desdits pro-
duits, appareils et brevets; celte 
société, sous la raison LEOTARD et 
C«, pour commencer te premier du 
susdit et finir dans dix ans. M. Léo-
tard est plus spécialement chargé 
de l'administration commerciale et 
financière de la société, fait les a-
chats et les ventes, lient la caisse et 
ta comptabilité; dirige tes travaux, 
a seul la signatuee sociale, mais 
qu'il ne pourra employer qu'aux af-
faires de pure administrai ion, ac-
quits de faclure et de billets et à la 
correspondance. Les actes d'impor-
tance grave devront, pour être va-
lables, être signés par les deux as-
sociés. M. Beau instruit, conseille 
et dirige, s'occupe des hautes rela-
tions. 

Il a été expressément entendu 
que tous les établissements et avoirs 
personnels des associés, et notam-
ment lâ fabrique de bronzes de M. 

Léotard, sise à Paris, rue Ncuve-
Ménilmontant, 12, ne pourront ja-
mais se trouver répondre des enga-
gements ni des délies de la société; 
ses créanciers, si aucuu elle a ja-
mais, ne pourront avoir d'action 
que sur les choses de la société. 

Pour extrait : 

MOVNIEB. (5156) 

Cabinet de M. TOURANGIN, agent 
d'affaires, rue Cadet, n» 18. 

Extrait d'un acte de société, dres-
sé en conformité des articles, 42, 43 

et 44 du Code de commerce el recti-
ficatif en tan! que de besoin de ce-
lui inséré le six juillet présent mois. 

EntreM. François-Louis BONXOÏ, 
négociant, demeurant àNediHy,rue 
de la Plaine, n° 10, aux Thèmes 
d'une part, 

Et M. cmile ENCONTRE, négo 
cianl, demeurant à Paris, impasse 
dazagran, u» 2, d'autre part, 

A élé dit : 

MM. Bonnot et Enconlre s'asso 
cient, à partir du premier juillei 
mil huit cent cinquanle-deux jus-
qu'au premier juillet mil huiteen 
soixanle-quatre; 

La société aura pour objet spécial 
l'application d'un enduit destiné à 

garantir contre l'humidité des murs, 
dit Enduit minéral Bonnot ; 

La raison sociale sera : ENCON-
TRE et. compagnie ; 

M. Encontre sera seul gérant el 
aura seul la signature ; 

Le siège de l'élablissemenl sera 
établi à Paris, rue Monlmrrtre, îv 
55 et 57 ; 

Le eapilal social sera de dix mille 
francs. 

Fait double à Paris, le deux juillel 
mil huit cent cinquante-deux. En-
registré à Neuilly, le Ireize juillet 

mil huit cent cinquante-deux, par 
Prévost, qui a reçu vingt-neuf francs 
soixante-dix centimes, décime com-
pris, folio 150, recto, case i re . 

Pour extrait : 
E. ENCONTRE. (5161) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du trente juin mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré: 

Il appert : Que la société formée 
pour l'exploitation d'un brevet d'in-
vention et de perfectionnement 
ayant pour objet la fabrication d'un 
charbon combustible, sous la dé-
nomination de combustibles indus-
triels et briques à gaz, en nom col-
leclif, entre: 1» MM. Jules BOURNV,. 
chimiste, demeurant à Neuilly ; Eu-
gène BILLOT, aussi chimiste, de-
meurant à Vaugirard ; 2" et en com-
mandite à l'égard des deux person-
nes y dénommées, suivant acte sous 
signatures privées, en daledu vingt-
neuf novembre mil huit cent cin-
quante et un, enregistré, déposé cl 
publié, a élé dissoute d'un commun 
accord entre toutes les parties, et 
que M.Perin, ancien huissier, de-
meurant à Paris, rue de la Tour-
d'Auvergne, 12, a été nommé liqui-
dateur avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Pour extrait: 

PÉR1N. (5160) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le quatre juillet nul 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris le huit juillet mil huit 
cent cinquante-deux, folio 49, reeto, 
case 4, reçu sept francs soixante-
dix centimes, décime compris, si-
gné d'Armengau: 

Il appert : 

Qu'il a élé formé entre M. Henri 
PLACE, banquier, demeurant à Pa-
ris, rue de Bagneux, 14, et M. Adol-
phe-Denis-Jules DUKOUR, proprié-
taire, demeurant à Paris, rueBlan 
ehe, 68, une société en nom collée 
uf ayant pour objet la propriété el 
l'exploitation industrielle ne l'éta-
blissement des eaux de pure Seine, 
avec les immeubles el droits de con-
cession en dépendant, le toutsilué 
communes deCharenton, Maisons-
Alfort, Saint-Mandé et Vincennes, 
arrondissement de Sceaux; Belle-
ville et Charonne, arrondissement 
de Saint-Denis, département de 
Seine, ainsi que toutes les conces-
sions qui pourront être faites à l'a-
venir avec les communes, les éta-
blissements publics et les particu-
liers. 

Le siège de la sociélé est fixé à 
Biilleville, ou dans toutii autre com-
mune desservie par l'élablissemenl 
des eaux de pure Seine qu'il plaira 
postérieurement aux associes gé 
rants de choisir, 

La raison et la signature sociales 
seront Ad. DUFOUR el C". 

Le commencement de la société 
est lixé rétroactivement au premier 
oclobre mil huit cent cinquanle et 
un, et elle Unira à l'époque de l'ex-
piration des «concessions les plus 

longues obtenues, étant fait obser-
ver que la concession lâ plus longue 
exislant actuellement a été obtenue 
le. trois mai mil huit cent trente-
cinq, pour quatre-vingt-dix-neuf 
années, à partir du vingt et un mai 
mil huit cent trente-six. 

Le capital social est fixé à huit 
cent mille francs. 

La signature sociale appartiendra 
aux deux associés, mais pius parti-
culièrement à M. Dul'our. 

Pour faire tous dépôts et publi-
cations prescrites par la loi, tous 
pouvoirs ont été donnés à M» Ey-
tiaud, avocat, demeurant à Paris, 
rue deBeaune, 1, soussigné. 

Pour extrait : 

A. EYNAL'D , avocat, 
1, rue de Beaune. (5157) 

Cabinet de M. PERNET-VALLIER, 
boulevard Poissonnière, 12. 

Par aclesous seings privés, fait 
triple à Paris le premier juillet mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré en la même ville le dix jyUlel 
mil huit cent cinquante-deux, folio 
97, verso, case 9, par Delestang, qui 
a perçu cinq francs cinquante cen-
times, décime compris; 

li a élé formé une société pour 
faire le commerce de charbon de 
terre, entre : 

i» M. ÉFenri-âlhanasé BLOT, né-
goeianl, demeurant aeluelleincnl à 
Reims (Marne) ; 

2° M. Eugène PEIGNE, négociant! 
demeurant à Paris, rue du Chàleau-
d'Eau, 72 ; 

3° Et une autre personne dénom-
mée auait acte. 

Cette société est en commandite à 
l'égard de celte dernière personne, 
et en nom collectif à l'égard de V!M. 
Blot el Peigné. La raison sociale est 
IL BLOT el C». Le siège est rue du 
Chàteau-d'Eau, 72, à Paris. 

La durée sera rie six ans, qui ont 
commencé le premier juillet mit 
huit cent cinquante-deux et qui li-
nironl le premier juillet mil huit 
cenl cinquante-huit. Le montant de 
la commandite est de quarante 
mille francs, déjà versés dans la 
caisse sociale. MM. Blot el Peigné 
auront lous deux la signature so-
ciale, mais ils ne pourront en faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciélé. 

Tout engagement pris par eux 
pour affaires étrangères à la sociélé 
sera nul à son égard. 

PERNET-VALL1ER. (5162) 

Etude «le M
1
 SCILVYÉ, agréj, rue du 

Faubourg-Montmartre, 10. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le dix juillel mil 
huit cenl ciuquante-dcux, enre-'is-
tré, entre : 

i" M. Guillaume-Marie DUCROT 
négociant, demeurant à Paris rué 
Saint-Louis, n° 89, au Marais- ' 

2° M. Jean-Edouard PETIT, négo-
ciant, demeurant à Paris rue des 
Foiilaines-du-Templc, n°'n 

Il appert: 

Que les parties susnommées, d'un 
commun accord, ont déclaré dis-
soute, à partir «le ce jour, la sociélé 
de fait qui existe entre eux depuis 
le premier novembre mil huit cent 
quarante-huit, dans les mêmes 
conditions, que celle ci-après rela-
tée, et qu'ils ont confié fa liquida-
lion à M. Petit, avec lous les pou-
voirs prévus par la loi et les usages 
du commerce ; 

Cette société de fait avait continué 
lasociété régulièrement publiée et 
formée entre les pariies susnom-
mées, par acle sous seings privés, 
fait double à Paris, le premier no-
vembre mil huit cent Irènte-nuit, 
enregistré; 

Elle avait son siège à Paris, rue 
de Bretagne, n° 6, sous la raison so-
ciale . DUCROT et PETIT, et a duré 
dix années, qui ont couru du pre-
mier novembre mil huit cent ! ren-
te-huit au premier novembre mil 
huit cent quarante-huit. 

Pour extrait : 

ScKAYÉ. (5158) 

Etudtfde M« J. LAN, agréé à Paris, 
rue de Hanovre, n° 6. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait) double à Paris, le dix juillel 
présent mois, dûment enregistré, 

En Ire: 

M. Alexandre BERNARDAZZY , 
commerçant, demeurant à Paris, 
rue delà Bourse, n" 9, elM. Samuel 
GALL, aussi commerçant à Paris, y 
demeurant, rue des colonnes, n"2,' 

11 appert: 
Que la société en nom collectif 

formée enlre les susnommés, sui-
vant acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-trois juin 
mil huit cent cinquante et un, dû-
ment enregistré, pour le commerce 
de chemisier àParis, au siège social 
rue de la Bourse, n° 9, sous la rai-
son sociale: S. GALL cl BERNAR-
DAZZY, est et demeure dissoute 
d'un commun accord entre les par-
tics à compter de ce jour; 

Que M. Bernardazzy reste seul 
chargé de lali«|uidation de l'actif cl 
lu passif de celle sociélé, avec lous 
tes pouvoirs les plus étendus pour 
opérer cette lhpiidation, qui devra 
être faite au siège social et terminée 
dans un délai d'un mois ; 

Qu'à partir dudit jour dix juillet, 
aucun des associés ne pourra plus 
faire aucune opération commercia-
le pour le compte de la société ni 
se servir de la signature sociale, s 
ce n'est le liquidateur, mais seule 
ment pour les besoins de ladite li 
quidalion. 

Pour extrait à insérer : 

J. LAN. (5159) 

nication de la comptabilité des fail-
lites qui tes concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

TRIBUNAL Dl 

AVIS. 

Los créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal comniu-

iFttSl, 

DECLARATIONS DE FAILI.llKS. 

Jugemens du 13 JUILLET 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GIRARD (Adolphe), bou-
cher, à Vaugirard, rue Croix-Ni-
vert, 23; nomme M. Ravaut juge-
commissaire, et M. Batlarel neveu, 
rue de l'Echiquier, 38, syndic pro-
visoire (N« 10517 du gr.). 

DiN VOCATIONS DE CEIÉANCIERS. 

Sont invités à te rendre au Tribuml 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées ies faillites, UM. les créen-
•Àers s 

VEKIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TOUZET (François-Fé-
lix), ent. de transports par eau. à 
La Villettc, quai de Seine, 5, le' 19 
juillet à l heure (N° 10463 du gr.); 

Du sieur TRICHET (Claude-Au-
gusle), nid de nouveautés, à Ilclle-
vilie, rue de Paris, 88, le 1 9 juillet à 
9 heures (N» io46i du gr.); 

Pour être procédé, sons la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire quo les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilication et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE 1ITKE8. 

$o?K fm'itt'i a produire, dam le dé-
lai de vinjt jours, à dater de ce jour 

leurs titre» de créances, accompaijmt 
l'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, 
les créanciers .-

Du sieur M1LLOT (Pierre), md 
boulanger, à BnUevIlle, rue «le Pa-
ns, 23, ci-devant, et actuellement 
même ville, rue St-Laiirent, 13 en-
tre les mains de M. Boulet, passa-
ge Saulnier, 16, syndic de la faillite 
(N" 10494 du gr.); 

i>our, en conformité de l'article 432 

le la loi du 28 wmi 1838, être placide 
d la vérification des cré nces, qui 
commencera immédiatement aprie 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

MM. les créanciers du sieur JEEP, 
lab. «le meubles, rue de la Pian-
chette, 17, sont Invités à se rendre 
ic2ojuiiiiei à » heures, au pelalidu 
tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, cl le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l art. 510 du Code de commerce 

décider s ils se réaerverontdedélibé-

rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, d si en consiiquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invile à ne.i 
pas manquer à celle assemblée, à 
iaquelle il sera procédé à ia forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (.\T° toios du 

g>'.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
RUINARU dit HILAIRU (Jacquës-
Hilaire), boulanger, à Bercy, rue de 
Charenlon, 2i ,sunl invités à se ren-
dre le 20 juillet àl heure très pré-
cise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conforinémenl à l'art. 
537 du Code de commerce, enlendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et lo failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 9193 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CABARET (Adolphe-Isidore), bou-
clier el charcutier, à Belleville, 
chaussée Ménilmonlant, 32, sonlin-
vitésà se rendre ie20juillct à 1 heu-
re très précise, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à rarllclë 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
llnitjf qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrè-
ler; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple et rapport des 
syndics (N u iu274 du gr.). 

Enregistré à Paris, le Juillet 1852, F0 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COKDlTIOHS SOMMAIRES. 

Concordut ANCEL. ' 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 juin 1852 
lequel homologue lecoiico'rdat pas-
se le 15 juin 1852, cidre le sieur 
ANCEL (Jacquet), pharmacien, rue 
Lallitle, 40, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ancel, par ses 

créanciers, de uo p. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts cl 
Irais. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par fractions de 8 p. 
100, le i"aoùl des années 1853, 54, 
55, 56 tt 57 (N" 10381 du gr.). 

Concorda! CONDAMNA. 

Jugement du Tribunal (lecomrf 
ce de ia Seine, du 17 juin is52, to-
que! homologue le concorda! passé 
le 1 er juin 1852, entre le sieur C0N-
DAMINA (Eugène-Maurice), ind Se 
vins cl épicier, à Accueil, rue Bflï-
tholel, 2, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Condamioa, p» 

ses créanciers, de tous iuléiêtsel 
frais non admis et de 88 p. 100 sur 
le principal. 

Les 12 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, d'an-
née en année, à compter (lu jour «le 
l'homologation du concordat (n* 

10331 du gr.). 

-Concordat eOKRÀRDi 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 juin 1852, 
lequel homologue lcconcordal passe 
te 14 du même mois, entre ic sieiir 
COKRARD (Jean-Baptiste), md de 

vins, à La Villetle, rue dcflaj#M»> 
72, et ses créanciers. 

Conditions* sommaires. 
Remise au sieur Corranl, par *» 

créanciers, des intérêts cl tmW 
admis el de 60 p. 100 de leurs pre»» 
ces eu eapilal, intérêts cl trais-

Les 4o p. îao 11011 remis, P ».Vaul ,j 
en quatre ans par tractions de' 
p. 100, dans un, deux, trois rl OM, 
Ire ans, du jour du concordait" 

10288 du gr.). 

ASSEMBLÉES DC 15 JUILLET 

IUX HEURES : liaguet, mécanicMt 
synri. - Drouet, md de vins, CH» 

- Duval, peaussier, ht. -*«SSL 
md de jambons, id. - lteeou ». 

crémiér-lraileur, id. — 
épicier, id. ,

 h
a, 

MIIU : Noël père et Ris, eut. de »J 
linienis, véril'. - Noël PH ' e\, lii 
«lebàlimeiits,id.-Noël llls,entl 
bàlimenls.id. - Fleschellc, tW 

langer, clôt. . «. 
mois IIKURES : Turpln lus, 

quier, redd. de comptes. 

OécéM ®t !nSjeaniue.s! 
SO»»' 

Du 12 juillet 1S52. - M.
 J y e

'p
a
-

ans, rue St-Uouoréi, 191». - ,. 
bru, rù>! Grunge-aux-llellcs, j, 

Mme Croi/ier, 42 ans, ruei »'
 t 

Yieilie-Monnaie, 3.- Mme D '.* u ,, 
r2 ans, rue Sl-Dcnis, li*--- ■ ' ■-„«• 

l.V, religieuse, 4.1 ans, rue «'«^af 
ite-la-llre!oinierie, 57. —- ""• 

menu, 29 ans, rue Si-An 01 ;'
 n

el-
-M .Vouel, 73 ans, rue de '

 e
> 

le, 48. - M. Sauson, 61 ■»"»> 
Boorbon-le-Chàleau, 1. 

Le gérant, H _ BAODO0BI. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GoiOTi 

Le maire du 1" arrondissement» 


